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Catelll, président: Durnase Masson. Tretrté Pastbn. Armaiel Chaput.
Geo B Fraser. A A Granger. 1, R Geoffrlon, J P Mullirkoy, Baie 
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O. LOISELLE & CIE
I.A ' IIAMIiKK I»!•: COMMKItCK DU DISTRICT DK MoNTRKAI.

OSCAR LOISELLE * CIE,

Marchands-Tailleurs

Nmuh soiiiiiM'H en pontion de v«»uh 

offrir li* j>111h grand amortimont de 

twee<Ih, drapn, etc., pour la wumou 

d'automne.

Noils confect iontmiiH aUHni Ira

COSTUMES DE DAMES

l’aletotrt et habit* d’aprèw le» der­

niers modèles. Coiijk* garantie :

I lu* \ i h i t * * est sollicitée

MARCHANDS
-TAILLEURS

128, RUE ST-DENIS
Tél. Hi*Il EM 5887 Knlri* St«-Ciiili«*riiu* H |>on*ln**ter

• t

ROYAL EXCHANGE
Assurance de Londres, Ang. FEU!

ETABLIE EN 1720
Pertes payées depuis l'organisation, $230,000,000.

Gouverneur. SIR NEVILLE LUBBOCK, K.C. M.G. 
Sous-Gouverneur, C. SEYMOUR GRENFELL, ECR.

Directeurs Canadiens :
H. V MEREDITH, Ecr. - MONTREAL
J. S. HOUGH, C. R. - - - WINNIPEG

Gérant pour le Canada, ARTHUR BARRY.

BUREAU CHEF AU CANADA : 
EDIFICE ROYAL FXCHANGE

Coin des rue» St-Frs.-Xavier et St-Sacrement,
MONTREAL.

I.OlSljlk' V< III?

QUEBEC
Si muis tom*/, à être 
l>ieil logé, <*HSilVt*/ lu

im
HOTE!

la* wit»* iiIrai: Nous avons dus chambres ma 
«4iiiIl<jtKsiiiftit meublées, pourvues de tout le ron 
Fort «jii«* requiert un hotel moderne liait chaude 
et eau froide, et téléphone Dell à longue distance 
dans chu<|iie ehamhre.

Les visiteurs trouveront le St-Louis de leur 
goût. Notre tahle est surtout à remarquer et 
nous avons des eoneerts donnés par un orchestre 
spécial tous les jeudis et dimanches soirs.

Si vous voulez goûter le repos et vous régaler, 
mettez-nous à l’épreuve.

ECOLES DU SOIR
Les écoles gratuites du soir, sous contrôle du gouver­
nement, sont ouvertes à Montréal H à ijuébee, du pre­
mier octobre* au premier mars chaque année.

On y enseigne h* Français, l’Anglais, le Calcul, 
l'Ecriture et la Comptabilité.

MONTREAL ET BANLIEUE
Les écoles sont sous la direction de M. .1. Bergeron,
110, rue* Montana.

QUEBEC
Les écoles sont sous la direction de M. Tabla* Th. G. 
Rouleau, principal de l’Ecole Normale Laval.

Entrepot r les fameuses Bibliothèques à sections
JVSSSr “macey”

FOURNITURES DE BUREAUX
Un ^r.tnd Choix

Pupitres, Bibliothèques, Chaises 
de Bureaux, Sofas, Tables, Etc. 

Tapis, Rideaux, Prelarts, 
Blinds, Etc.

Horloges et Cadres.

MEUBLES et LITERIES

Nos marchan­
dises sont de 
haute qualité.

Nos prix sont 
uniformes et 
marqués en 
chiffres lisibles

RENAUD, KING 1 PATTERSON, Liée
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Directeur: FOR TU N AT BOURBONNiERR, Conseil du Roi, Bicîhüt e tris, Llr *n'ié en drill de l’Université Laval.

12t* Année

Les réanioiv» ont lieu tous les mercredis à trois heures 
et trente p. m.

MEMBRES DE L’ECOLE DES HAUTES ETUDES.
Renommé* pour un deuxième terme de quatie année*, mem­

bre» de la Corporation de l’Ecole de» Haute.» Etude» Commercia­
le» de Montréal, en conformité du Statut de Québec de 1907, 7 
Edouard VII, Ch. 22.

SOMMAIUE :

Mon;sieur Isaïe Pré ïoiitaine, tiictnl .le d 11 e •II!-eil d’ ai bi tram • et an-
( •ien preside lit de la ('luitiibre i lu • 1 i Strie t «le Ai­»nt ri •al. « «t d la

1l-e lération des ( 'baml.res de hi pro.ville•e ide Qu éh • pr. •sid eut
d’Iiotineie* • le la Fédéra[lion, e te.

LIS. m Honoré ( ir na!n( ju «je de la ( imir di . Ba m • i lu IJoi de• la
provinue t le ( plèbe e, ( heva lii r de la 1 . *g ion < l’Ilo 1111 * Mil*.
Docteur e u Droit, profess (•Ut* de i.1 r oit il | | <’ rua t i- ma i à
ITni v ersi t é 1 .aval de Mollir .'al.

Mon sieur C. f . Smith. Bré.uilemi (le The .1 a mes M e( l’elU Iv (: o.f
Limited, tlirei 'leur de la Banque de­ M a relia nd M ([I11 ( a mtda

Mon sieur doseph ( outnnt . Dove u de là fi leu 1 té d. [ * l’ha inmiicie
de Finite rsit ■ Laval à Mon • j. - . j ]1. lui •nibre d u (*( 1insei 1 d ’a r-
bit rage et ancien prïVident de la ( h: i m lire d V t i mime ree
du Dislrie t il e Montn'al. of fie ici • d'n donie t* t f

Mon sieur lloin »ré Mercier . L.L.L . Av oeil t . « réputé à V oui *l'e
I/«gislnt ive de Québec.

Délégué» de notre Chambre au conseil d'administration de 
l’Ecole Technique de Montréal en conformité du Statut de 
1907, 7 Edouard Vil Ch. 25 pour un terme de trois an».

Monsieur Frédéric (lémeut l.arivicre, qiv-idcut de lu maison 
La rit» 1ère Incorporée, président de In ( hainhre de Commer­
ce du District de Montréal, membre du conseil d’arbitrage 
de cette chambre ainsi que de la fédération île1' Chambres 
<le Commerce de lu province de Québee. directeur de cette 
f ederation, etc.

Délégué» de notre Chambre à la Fédération de*Chambre» de 
Commerce de la province de Québec. 9-10 Edouard VU Ch. 99

MM. Isaïe l’réfoutaine président d’honneur de la fédérât ion, 
Frédéric C. Larmère, Armand Cliuput. l’Ilon M. Alphonse 
Desjardins. ( .|\. I . II. Catelli et le Secrétaire de la fédé­
ration M. f. ,1. Bourbontdere. ( .IJ.
Délégué» de la Chambre au conseil consultatif international 
du musée commercial de Philadelphie;

MM. <’. H. Cutclli et L. K. ticoffrion

Délégués de notre Chambre à l’Association d’Exposition In­
dustrielle de Montréal: 3 Ed VU Ch. 19. et 7 Ed. VII Ch. 128.
MM. (iiiillauîiie Bon in. président de notre comité des expo­
sitions. ancien membre de ( 'mimi.ssion royale d’f'nrpiête de 
Travail. MM. Frédéric C. La rivière, .lo-eph Contant. C. II. 
Catelli et O. S. Perrault.

Conseil de la Chambre Syndicale de la Construction 
Affiliée à notre Chambre

/. Qauthier, architecte. ISO. rue St-Jacques: 1er 
N. Himoneau. électricien, 5*3. iue Notre-Dame 

fuient: M. \V. David, plombier, 55, rue IJnnse-
J. It. Pam-nal». eutrepr neur, U77, rue St-Jac- 

J. E. C. Daouat, architect/-, ISO, rue St-Jaoques.

DIRECTEURS
M. Trefflé Charpentier, entrepreneur. 157. Ave. Papineau; M T. 

Préfontaine, march, <!*• bois, cdo Char!* voix et St-Patrice. M N T. 
Gagnon. Sec. “Mon. Terra Cotta l.um O." JO. Ed. P art! of Trade; 
M. J. It. Oratton. entrepreneur, PM, rue Sherbrooke Est; M. Alfred 
lit 1 ru ' M i Perron architecte,
17. c.' te l’i.-c- d* Armes ; M. J. A ; lit airtiitecte, 2!»9. rue St-De nie.

Pré siib nt : M. !..
Viee- Préshl■ nt : M.
Uufst ; Je Vice- 1
cours ; Trésorier: M
que* ; Secré taire : M

B vor
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Prochaine Assemblée Générale.

I ,n pmehame as-embltv gitirait* . tu a lien le mer 
ercli. lieux novembre, ;i trois ht tir*. - et trente j m. au 
bureau de la C hambre: V». ru * S’ t'iabttel.

Avis à nos Membres.

i >es Soeiêtaires demandent -• * ;\ ••tu au Sécrétai iat 
s’ils j h invent donner «les rendez-v» tî- d'anaire- au Siège 
Social de l .\sst»ci;ttion.

Kvidemment.
l.es salles de !a chambre -<>iU à i i di-po-iiion de nos 

membres — <jni peuvent même \ cou»*ni|uer de- per-on- 
ties étrangères —- clunpie iotir de la si maim*, (it «/ h. a 
cint| heures p.m.

I >e- salles de réunion peuvent être lt à des prix
modérés pour des assemblées d’actionnaircs de sociétés.

Petit Courrier.

11 mais fait j»îai<ir de porter à b* connaissance «le 
nos membres, l’élection de M. Chs Chaput, comme direc­
teur de la Compagnie de Minoterie < >gilvie.

Xtil doute (pie cette nomination -era bien vue du 
monde du Commerce.

M. Clis Chaput est le père de notre premier vice- 
président, M. Armand Chaput.
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Loi Fédérale des Liquidations des Cies à 
Fonds Social de Commerce avec Références 

à la Loi de Québec, S. R. C. 1906, Ch. 144

Suite ,

cKocnncRi•;

( aatiominnent et délais

jo|. A l'égard de ce s aj peL, on «bsenera autant 
t j i u* possible la procédure >11 i vie* dans le- autres cas devant 
la cour saisie de l'appel ; mais aucun appel ne sera ac­
cueilli, à moins (pie l'appelant, dans le délai de quatorze 
jours, a courir du prononcé de l'ordre oit de la décision,
■*mi dans tel délai ultérieur que la cour dont il appelle aura 
pu accorde!', n’ait procédé à parfaire son appel ; ni à moins 
qu’il n’ait, dans ce délai, fait dépôt de deniers, ou donné 
caution suffisante, conformément à la pratique de la cour, 
pour garantir qu'il poursuivra dûment -on appel et paiera 
les dommages intérêts et frais auxquels il pourrait être 
condamné envers l'intimé. 45 \ ., c. 23. art. 78, partie, et 
79 , 49 V., c. 25, art. 11*.

Iappelant peut être débouté s'il ne procède pas

405. Si la partie appelante ne poursuit pas son ap­
pel, conformement à la loi ou aux régies de pratique, selon 
le < as, la cour saisie peut, sur requête de l'intimé, rejeter 
l’appel.avec ou sans frais. 45 \ ., c. 24. art. Ho.

. Ippel èr la cour Suprême

loô. < >n pourra interjeter appel des jugements de 
la cour d’appel d'< Mitario, de la cour du liane du Roi 
de Ouéhcc, ou d'une cour supérieure siégeant en audience 
des autres provinces ou des territoires du Nord-Ouest, 
selon K* cas, à la cour Suprême du Canada, avec la per­
mission d’un juge de cette dernière cour, lorsque la som­
me faisant l’objet de l’appel excédera deux mille piastres.

l'ROClUH 7\7;\—107-1 A4 

Exercice des pouvoirs de la cour

100. Les pouvoirs qui sont donnés à la cour par la 
présente loi peuvent être exercés, saut l’appel ci-dessus 
prévu, par un juge de cette cour agissant seul : et ils 
peuvent s’exercer en chambre, soit pendant les sessions, 
soit pendant les vacations.

/.es ordres de la cour sont réputés des jugements

1 1 2. Tout ordre de paiement de sommes, coûts, frais 
ou dépenses, donné par la cour ou un juge est considéré 
comme un jugement de la cour, et peut être exécuté, con-

la personne ou contre les biens meubles et immeubles 
de la personne contre laquelle cet ordre aura été rendu, de 
la même manière que les jugements ou décrets d'une cour 
supérieure obtenus par voie d’action, emportent hypothè­
que ou s’exécutent dans la province où est situé le tribunal 
«qui décerne cette ordonnance.

114. Les créances de toute personne contre laquelle 
aura été prononcé l'ordre de paiement de sommes, frais 
ou dépenses, pourront être saisies et arrêtées en mains 
tierces, de la même manière que les dettes actives d’un dé­
biteur condamné peuvent l’être par son créancier en vertu 
de jugement, dans les provinces où les lois permettent 
d exercer la saisie-arrêt des créances en mains tierces.

( ont parution des témoins

115- Lu toute action, poursuite, procédure ou con­
testation soils 1 empire du present acte, la cour peut or- 
d< finer qti il soit délivre un bref de subpoena ad testifican­
dum ou de subpoena duces tecum, enjoignant à quelque 
personne qui se trouve en Canada, de comparaître pour 
rendre témoignage. 45 V., c. 23, art. Hi.

. Issignation par la cour des personnes en possession 
de renseignements

117. Après avoir donné l'ordre de mise en liquida­
tion, la cour peut citer soit devant elle, soit devant une 
personne < j u elle désigne, tout officier de la compagnie ou 
individu que Ion sait ou que l’on suppose être en posses­
sion de biens ou effets de la compagnie, ou que l’on sup­
pose être débiteur de la compagnie, ou tout individu que 
la cour croit capable de fournir des renseignements sur le 
commerce, les affaires, le^ biens ou les effets de la com­
pagnie; et elle peut requérir tout tel officier ou individu 
de produire les livres, papiers, actes, écrits ou autres docu­
ment- relatifs à la compagnie, qui sont en sa garde ou en 
son pouvoir.

Si la personne assignée refuse de se présenter.—Proviso: 
droit èt certains papiers

1 19 et t2o. Si la personne assignée après avoir reçu 
1 of ire d une somme raisonnable pour ses dépenses, refuse, 
sans excuse legitime, de se présenter au jour indiqué, la 
cour peut la faire contraindre par corps à comparaître 
pour être interrogée; mais dans le cas où un témoin pré­
tendrait avoir quelque privilège sur les papiers, actes, 
écrits ou documents produits par lui, cette production ne 
préjudiciera point à son privilège; et la cour, dans une 
liquidation, est compétente pour juger toute question rela­
tive aux privilèges de cette nature. 45 Y., c. 23, art. H2.

Interrogatoire sous serment.

121. La cour ou la personne commise peut interro­
ger, sou* la foi du serment, soit oralement, soit par écrit, 
toute personne se présentant, ou contrainte de se présen­
ter devant elle ainsi qu’il est dit ci-dessus, sur les affaires, 
opérations, biens ou effets de la compagnie, et peut cou­
cher par écrit les réponses du témoin et le requérir de les 
signer; et le témoin qui, sans excuse légitime, refuserait 
de répondre, se rendrait par là passible de punition pour 
mépris de cour. 45 Y., c. 23, art. 83.

Les employés de la compagnie, etc., qui auront diverti des
deniers pourront être forcés de les rembourser

123. Lorsque, dans le cours de la liquidation d’une 
compagnie sous l’empire du présent acte, il appert qu’un 
directeur, gérant, liquidateur, receveur, officier ou em­
ployé de cette compagnie, soit ancien ou actuel, a diverti 
ou gardé entre ce< mains des deniers de la compagnie,
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Sommaire des Lois de Concession
DANS LE NORD OUEST CANADIEN

I.a d> ni a ml.f» d'enregistrerne
d» ur (»n per*. mne. A une age
dDtrlet ..a 1 » concession e
procuration peut être fait A
lion», par le père, la mère,
ronces donnai! e devant venir s

Le ronces»! onnaire «loi t s
suivantes du h mestead” :

lo Résider « t cultiver au n

Datt» le!» s i’tlans paires (excepté le.» Nos “ et '.’fit et non 
réservée* des terre» «lit Dominion dan» le Manitoba, l'Alberta 
et I il SuKkii t chew an, t > * u t chef de famille oit tout Individu mile 
de plu» de 1 « an» peut prendre en cnt'' «'Imi un quart d<* section 
d'environ 04 h. (160 acres).

àt doit être faite par U* deinnri­
nce ou RiiuriiKrnre des terres du 
<t située. L'enregistrement par 
un» agence m>u» certaine!» condi-

ifp' H

trol» ; 111 »,
L'o II peut satDfaire aux lois de la résidence » 

vivant sur une propriété personnelle d'au moins 
le vol-muge de «a ronces-hm Pne propriété <n 
petit «<» rapporter A cette clause;

io il peut aurai satisfaire aux lois de r« -i«|encc en vivant avec 
son j»Ai »• (ou sa mère en cas du décès du père) si nx cl résident 
en permanence ‘•ur une propriété personnelle d au mcdn» Sa 
acres mit concession enregistrée par eux dan» I* voisinage eu 
sur ceila de leur fils.

Le mot ‘‘voisinage ' dan» I< s deux paragraphe» précédent* 
Itidi |U“ une distance n'excédant pas neuf mille» en ligne droite, 
non compris l'espace réservé pour le* route*

t'n concesdnnnalre voulant satisfaire aux loi* «le résidence 
en vivant ave s.» parent* ou en cultiv ant une propriété per­
sonnelle doit, en Informer l’agent du district.

l'n avis préalable de six mol» doit être donné au Commis­
saire de» Terre» A Ottawa pour l'obtention de* litre* dp pro- 
prb* té.

W \V CORY, Député Ministre de l'Intérieur.

•ultivarit et 
acre* dan* 
oclatlon rie

Laporte, Martin & Cic, Limitée
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INTERCOLONIA
RAILWAY ::
t.VKI MON W I \ I I KI

HORAIRE

8. IS
EX PRESS MARITIME 
pour Lévis. Québec, Murray 
May, Rivière du Loup, <*acou- 
na, Little Métis, Cutnphellton, 
Moncton. St-John, <t Halifax

IMPORTANT

SAi eo«âi.|J

A. Mm samedi excepté. Le samedi u»*
(|u'A Onmpbellton iseulement.

4 110 EXPRESS pour F;t-Hyacinthe.
Nicole t et stations Intermédial*

P. Mm res. Dimanche ex erpté

| OCEAN LIMITE.
j samedi excepté.

7.3(1
P. M.

II. 45
P. M.

j pour Lévis. Québec. Murray 
May, Rivière du Loup. Matapé- 

! dia. Campbellton, Moncton. St- 
John. Halifax. Prince Edouard 
Island, et Sydney, 

i Le vendredi, wagon-lits spé­
cial pour Rivière du Loup et 

I Cacouna.

j Lévis et Québec.
| Le Samedi seulement.

W. x m* Lit* prêt» à lits.

Bureau des Billets de la ville
130, RUE ST-JACQUES

Tel. Main 61S

H A. PHD E, As-». Agt Gén. des Passagers. 
(.KO HTRIBBE, Agent des Billets de la Ville

r»ADl I «S*

Quand vous aurez besoin d’une 
valise, d un sac de voyage, 
d’un harnais, d'une selle ou 
de couvertes pour chevaux.
N'oubliez pas de demander 
la marque “Aligator”

FABRIQUE DE

‘-/s/m/T/tTs/fu j/w/ffiê.
--ag BlOC BAtMOPAL’SE-'

Rit Notre Dam» Oitst Montrlu (‘an

Fumez les
CIBAhbiies

SweET
CAPORAL
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AVOCATS INGENIEURS-CIVILS

I r, A rrtifi mhau
V Itohillanl. (’ K ILL. I (KM. MAIN 3 S1 4

At:luin''ault, Rob Hard. Julien & Béraud dh GASPh BhAUBIEN
AVOCATS <rl PROCUREURS

15, rue St-Jacque., Montréal „ w v , ,, K
7WM t o«I«h AIM «V \S I I k III ^

F BOURBONNIERE,C R ,8.A.,IL.L.
AVOCAT

Directeur du COURT HOUSE JOURNAL 
“ft, rue Mt-Gabrlel, Montréal.

iVI Hull, Main 207!» et Uptown ::ti7:i

a

H Kesiudln, C. R. I. J. I.oranger. r It LL I> INGENIEUR
l'a ni Ht-Oermaln, 1.1- 1. L. Guérin, LL It I c . . «... r> . . .. ,

15 f. itaymmil spécialité: Electricité

Beaudin, Lnranger, St-Germain^Gueiin&Raymcnd
avocats 72-73 Liverpool 6 London 6 Globe,

30, ru«* N(-iIiKT|UPtt, MONTREAL

NOTAIRES

Té I. FMI 1ST,9.

Belanger &, Belanger
NOT aihE S. COMPTABLSE 

IT COMMISSAIRES
30. iup, St Jacques MONTREAL
LK.WDKI. m i.AM.I K. ADKIKN Bl l >Nl.| K

MONTREAL

LUCIEN GIROUX
NOTAIRE

A i k< rit A prêter, rêKlem«*nt de succession».

PLACE D’ARMES, MONTREAL
IV*I. KHI Main H7I

Edmond Brossard
AVOCAT

Sociéié legaie LeBlanc, Bnossard & Forest
Edifice du Credit Foncier

Tél Main I*I•"» 35, St-Jacque» Montreal

(iouin, Lemieux, Murphy & Bérard
AVOCAT

Edifice Banque de Québec, Montréal
Su I liollftl, t It lion K l.ntlliellX, t. K
I» K. Murpliv. A . K. I IV Bérard, C. I<
AnLmio .Perrault. I I I J. Il Dillon. B. C. I.

I w lllbhariî. r It Louis Boyer, <* H
I. .ms Dosm lln. K <’L. Hon. It Dandurand.C.R.

HIBBARD, BOYER & GOSSELIN
AVOCAT

IV l Main 1453
Têl Main üIl'i, rue Mt-Jacques, Montréal

MacLcnnan & Baker
AVOCATS, PROCUREURS, ETC. 

Edifice Banque de Quebec. Tel. Main 4703

43, RUE SAINT-GABRIEL, MONTREAL
Edifice F-X. ST-CHAHI.E8 Ltée

Téléphone Main 681

ROSARIO LALANNE
NOTAIRE

EDIFICE TRUST & LOAN 
30, rue St-Jacque», Montréal

I Têl. Main 5745 Bureau du *olr:
136, rue Versailles, Tél. Up. 1671

JOSEPH E. LEMIRE. L L L
NOTAIRE

de Liglitliall a Liglitlmll
Edifice Banque de Québec, Montreal

Téléphone Bell Main 3576 r i H. Il Malr III l: i i .. ■ Est 3m7s
MitUrlre LuniHK'r. I,L. I,. IllTTiarj MelUOgOn

LORANGER & MELANCON
Notaire» et Commi»»aire»

97, rue Saint-Jacques, Montréal

A. & E. LOIGNON
INGENIEURS 

CIVILS ....

17, Cote de la PL A CE D ARMES
MONTREAL

THE

ian Seigwart 
Beam Co., Ltd.

INGENIEURS et 
ENTREPRENEURS

Prêt d'argent Administration de succession»

William II. Fox. Frank E McKenna.

STUART. COX & M KENNA
Notaires, Commissaires, Etc.

Edifice Assurance Royale.
2, Place d’Armes, Montreal

Avez-vous une Idee ?-Si ou;, demandez le 
Gu de de l'Inventeur qui vous sera envoyé gratis 
par Marion Hc Marion, Ingè'iieu's-Consri'.y,
Bureaux J Ivl’tice New York. Life, Montréal, 

Washington, D. C< ci

! Laide Garant! Tancréde 1). T<mt uxA. PAPINEAU MATHIEU „, ,,s . Mun.n * . . . . . . . Bureaux et Ateliers: 1 KOiS KOiERES.Que. GARAND, TERROUX 6 CIE
AVOCAT Représentent i BailqülefS & COIllUerS

4111 et 4112. Edifice de la Banque dEpargne MONTREAL : 17, cote Place d Armes
180. rue St Jacques. MONTREAL

Imii MeAvoy. C. H. A. HnndfiHd, EU H 
\V a Hatulfleld, LL M Aug. Dufresne, LUI.

McAvoy,. . . . . . . . . . & Handheld
AVOCATS

Chambres 212 a 214 Edifice Banque de Quebcc

Tel. MAIN 375

Eugène Prévost Rodolphe Ttéilard

Prévost & Bédard
T, 1 Hell, Main 7190-7191 MONTREAL

Tél. M ain 77.10 Adresse télégraphique :Ful»»urvey

E. FABRE SURVEYER, C. R.
AVOCAT et PROCUREUR

Edifice de la Banque Nationale,
99, rue St-Jacques,

EXPERTS COMPTABLES, 
Auditeurs et Liquidateurs

-Dame Ouest MONTREAL
Près «le la Place d’Armes

C. E. Racine & Cie
COURTIERS EN DOUANE

TEL. BELL MAIN 6899 & 7621

Edifice Liverpool and T.ond«»n and Globe,

Montréal Tél. Main los(> 112, rue St.Jacques, Montreal II, T06 St-SâCrCIÎlCflt .MOflt T Ctll

^391
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t|ii i 1 est devenu responsable ou comptable de tel- deniers, 
on s’e-t rendu coupable de prévarication nnisfcosiinee) 
ou d’abti- de confiance a l'égard de la compagnie, la cuir 
petit, "tu- la demande d’un liquidateur, d’un créancier ou 
d’un contributaire de la compagnie. loi - meme une l'in­
fraction pourrait donner lieu à une j»• »ur>nite au crimi­
nel.—informer "tir la conduite de ce directeur, gerant, 
liquidateur, receveur, officier ou employé, et l’obliger a 
rembourser le-* denier- qu’il a aiti-i diverti" ou retenu", 
ou dont il e"t devenu responsable ou comptable, avec l'in­
térêt au taux qu’elle estimera juste, « u a contribuer a la 
masse de la compagnie, en dédommagement du tort causé 
par le divertissement ou la retenue illicite «le" denier", la 
prévarication ou l'abus de confiance, telles somme" 'l’ar­
gent que la cour jugera à propos. 45 \ .. c. jp art. S4 ;
47 V.. c. 40. art. (>.
...Cours des differentes prnrinces i't hur solidarité.

125. Les cours des diverses provinces, et les juge" 
de ce" cours, respectivement, feront office d’auxiliaire" à 
l’égard, k-s uns des autres pour les objets du présent acte: 
et la liquidation d’une compagnie. <>u toute matière « u 
procédure y relative, pourra être transférée d’une cour a 
l’autre, avec le concours ou par l'ordre ou les ordres de 
ces deux cours, ou par un ordre de 'a cotir Suprême du 
Canada. 45 V.. c. 23. art. 86.

( A suivre. )

shasch ne co\si:i!.. u; mhkcrhdi. 27 sur- 
rumhkh i<>i 1. sors !.. i rrnsmnxt /■; nu
M. l: R HD H RtC C. HARD il: R H, Président.

Sont en outre présents: — M M. Armand Cbaput, 1er 
\.-i\ : Lt Col. A. K. Labeîle. iènie \ . -1 *. (i. Roivin, lion. 
\lpb. Desjardins, Daniase Masson, Joseph Contant. D. 
l’ari/eau. !.. J. I «oranger, C.R., Joseph Fortier, \V. I’. 
Hoivin. Adélard Fortier, A. II. Ilardv. I. C». A. Filioti, 
J. < h C.areau, Alph. Renaud et I;. Rourbonnière. C.R.

\ssistaient également: — MM. J. A. Lamarre et 
I .ambirt de Roi .de.

! .e procès-verbal des séances du conseil des 41 niai, 
24 juillet 27 septembre est lu et adopt é

C< >RRLSIH >\1 >A \CK : -— l u mémoire de l’Asso­
ciation de" Manufacturiers Canadien- au sujet de la ré­
partition des taxes provinciales sur le- corporations de 
commerce, avec invitation à la Chambre de- l’étudier et de 
se joindre a elle dans une délégation qui serait chargée de 
soumettre les suggestions désirées à 1 1 Ion. Sir 1,orner 
C.ouin, IVernier Ministre de cette province, référé au 
comité de Législation, qui est chargé de préparer une ré­
solution a ce sujet et de la faire valoir en délégation au­
près des autorités provinciales, composée des officiers 
de la Chambre et des membres du comité de Législation.

I ne lettre de M. Anatole l’oindrou. délégué commer­
cial du ( «ouvemement canadien en France, accompagnant 
un relevé de la valeur des importations pour la consom­
mation et des exportations françaises du 1er janvier au 
31 août toit.

I ne invitation de la Ligue d’Kmbcllissenient <k* 
Montréal, à une conférence oui sera donnée le mardi, 
3 octobre courant. 2.30 lir- p.m . sous les auspices con­
jointes de cette Ligne. — de l’Association des Architecte-, 
de la Province de Québec et de l’Institut Royal d’Archi­
tecture du Canada. MM. C. IL Catelli et C»ui!laume 
Poivin "• m délégués par le conseil à cette conférence.

l ne antre invitation de :l'In-titut Royal d .An h 11 e c -
tm1 e d u C anada «qui tiendr a fi M.-utnaî les ; ft \ ■ > tobre
pr- •ch; lin. -« n qii■me c • mgre- a mme h un, Haut le- me mliie
de la Chambre : 1 -e- seau1. e- d'c’ti « le- et au eanqirCt qui
clé•lut*era le c« >ng rés.

1 "ne un itatiOU «1 « *11111ni--ai re­ OU P* 'M • M0.1t •
ré: il a pnendre p;art a un 1lime Il offlit . 1 Sir (1 Mo•utaglt
V i m. a bord du tug d in -pe ti« n. le • Sir Hugh \dlan'f.

tu; 1 r. 1 ■ . le 2<» -ep tcmliire. M. \ 1 m.and ChaptU a | 1 se
de vt>ul< ir bien i •epre -eiiti •r la l’ha mbn1 eu cette■ ci ", ollS-

tance.

î ’lie lettre * le M . Mi ilipi e R, \. c* « 'nmn--.ii l e • n Hl’~
ra! du C ma la a ! 'ar 1-, C' •flteiliant ;un m fi u : n;«t 1) e« *iu •
.111•rci; ill que les |1le- 1 i g 1 h ■- -ni \ an* e-. extra» t e- • le -a
lettre, ré*«muent bien :

•■i1 >11 me dit . qu< •iqite ce tic -< •it na- . fficie ! « jtii Se
“( :ioin iTticmcm fram; a i -. pou, ' ce- dlvi r-e- rai-< >n - ( -ai-
“"«•n particulièrement -celle. maladie qui a fait dc- 
’’ravages parmi le b. tail 1 réduira j 1 obablemcut le- droit- 
"d entree sur le bétail gra- et maigre cette année. et j’ai 
“cru que ce -erait | eut-être une < »c. a-i. 11 magml ique pour 
“nos exqortateurs canadien" de -e tant mieux e* nnaitte 
■’"iir ce "tiperbe marché et d’etabbr ict ai 10 *11 \ t .111 déboii 
“clic au commerce qui p< tirrah "tib i-ter dau- ravetrr.”

11 ’ne demande de reif-eigitemeui - -ur la quantité de
gaz <:•< ai-< »mme antmellement . Montirca! le nombre de
c« >n-< •tnmatetirs, le prix du ga/. etc. Le Seen taire e-t
prie » 1» n•p< tldre a ce e* .rre-pi »ndauî

1l’iie lettre de retltei « lenient- de la famille de M. s
1 ’.eau dim C R., membi e d la <ntieiii » le cette Cliamln e. | « >ur
-vmpathii - de la Chambre à l’occa-ii fl du décè- de Ma de-
moi.-elle Florence Reaudin.

L’ \SS< )C\ \TI< >X D’K.XM »SI I !( >\ j\Di S 
TRIFL1.K DF M< >XTKK \L. l/llon. Alph. De-jar­
dins, CM1., ramène a l’ordre du jour 1 important -upt 
d’une exposition à Montreal. Il « -t \ raiment déplorable 
pour les interets de notre commerce qui* le- directeur" de 
cette Compagnie ne puissent arriver .1 aucune entente, pa- 
meme -ur la question préliminaire du choix d’un terrain 
pour le site de l’exposition. R attribut en grandi partie 
1 insuccès des efforts de tou- les ami- de ce projet a la 
complexité des intérêt" représentés et divergent" dan- 
cette organisation (abstraction fait* de toute appn Dation 
des personnalités qui y figurent). Le- délègue- re-pe.* 
tits sont tenus par leur mandat de -e e< nformer a de- m-- 
tructions qui comportent de- vue- divergente-. Le- uns 
veulent le nord comme site du tenain; d’autre-, c» m aie 
notre institution, suggèrent l'K-t. Il en ré-ulte une 
inertie qui pourrait faire croire à l’apathie de- corps pu­
blic- en tace d'un desideratum -i important. Il croit qu'il 
faudrait continuer à ce -tijet une campagne analogue a 
celle qui a amené I abolition de la Commission du f’ort 
pour la remplacer par un groupement plu- restreint de 
fidei-commissaire- qui pourraient avoir leurs coudées phi- 
franches et avancer les choses.

Sur proposition de M. Adélard hortier. -econdet- par 
M. J. < >. (»areau. la qtte-tion e-t référée au comité des 
iwpp-ition et Musees, avec pouvoir de s adjoindre, pour 
voir aux moyens à prendre pour faire rén--ir le projet 
d’une exposition à Montréal. Adopté.
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LOI DK FAILLITE. M. Adélard Kortier signale 
(jii( le commerce n'a pas, dans la liquidation des I>it*iis des 
t'oiu!net\’ants insolvables, tous le- avantages «ju'il aurait 

d existait une loi de faillite ou du moins de cessions de 
biens uniforme pour toutes le- provinces. Cette question 
est référée pour étude nouvelle au c«»n.;té de Législation.

\< >Ml\ATK )\ DK Al. J( )SK DD Kl IJ ATR Al’LT 
O )MMK M KM RR K DU CONSEIL EN REMPLACE­
MENT DE M. L. ( K (»R< >TIIE, DECEDE. Sur la pro- 
position de M. W. U. Boivin. secondée par M. Alph. Re­
naud et I)amase Masson, M. Joseph Kiîiatrault, marchand 
de nouveautés de cette ville est nommé comme titulaire 
au poste de conseiller laissé vacant par le décès de AL L. * b 
O rot hé. Adopté à l'unanimité. ,

DEMISSION DU SECRETAIRE. — AI. le Secré­
taire fait part à ses collègues de la détermination que l'in­
térêt de ses affaires professionnelles l’oblige de prendre 
<-o renonçant à la responsabilité de« devoirs multiples que 
comporte cette charge spéciale dans le- rangs du conseil 
de cette Chambre. Il y a déjà plus d’un an que, pour plu­
sieurs autres raisons personnelles, il avait songé sérieuse­
ment à demander pareil congé; il croit que le temps est 
arrivé pour lui de considérer comme un stage accompli, 
m>ii passage au secrétariat de la Chambre. Inutile pour 
lui de réitérer, en cette circonstance, aux officiers et à ses 
autres collègues du conseil, l'assurance (ju’il a j*>ur eux 
la plu- profonde estime et la plus chaleureuse sympathie. 
L'agréable devoir lui incombe de déclarer une fois encore 
-a. {dus sincère admiration pour son vaillant président, 
M Frédéric C. Larivière. Il est le digne continuateur de 
cette belle phalange de prédécesseurs, tels que MAL IT. 
A A. Brault et Isaie l’réfontaine, avec lesquels la colla­
téral ion est aussi heureuse que celle d'un secrétaire privé 
pour un chef de ministère, avec «les présidents de cette 
valeur, il est plus difficile de trouver de^ successeurs que 
de véritables remplaçants.

Al. le Secrétaire -’est toujours fait un idéal élevé de 
:!’étendue des connaissances requises pour l'accomplisse­
ment de sa fonction; il remercie la Chambre de lui avoir 
•considérablement facilité sa tâche par l’indication et le 
discernement «les experts à consulter en face «les pro­
blèmes les plus variés et les plus inattendus. Il a la sa­
tisfaction intime d’avoir toujours compris tout le respect 
du à l’autorité et au -avoir <1<*s divers membres, notam­
ment dans leurs branches spéciales et à la juridiction de 
Inns les divers dépositaires des attributions «le la Cham­
bre.

La diminution de loisirs »|u’il regrette «le ne pouvoir 
tout inner à dépenser au service de la Chambre n'affecte 
eu l ieu l’intérêt qu'il lui porte et toutes les fois qu'on lui 
fera 1 honneur de l’v appeler, il s'empressera d’y répondre 
«.munie un soldat fidèle à la v«»ix de s«>n maréchal ou «le 
s<"i colonel.

Le Président, pour exprimer l’appréciation de la 
Chambre pour les services rendus par AL le Secrétaire, 
croit devoir suggérer à ses collègues d'appeler AL Bour- 
boiuiière à la charge d’aviseur légal conjoint de la Cham­
bre.

AL Louis J. Tarranger, C.R., se déclare heureux de 
faire une proposition à cet effet, secondée par AL Armand 
Chaput, laquelle est adoptée à l’unanimité.

Quant à la démission, sur proposition de AL J. < ). 
(«areau, secondée par AL Lu«lge«l ('travel, AL Bnurbon- 
nièie est ]>rié «le continuer à remplir la charge «le secré­
taire jusqu'à nomination «l’un remplaçant, en vue de la- 
«juelle le comité «les finance- est chargé d’examiner ce 
qui peut y être relatif et «le faire ensuite rapport.

DINERS—CAUSERIES. - Le l’résident de la 
Chambre annonce que, grâce à la complaisance de AL le 
lieutenant-colonel Labelle, notre deuxième vice-président, 
la Chambre aura à l’avenir le privilège d’avoir une série 
«le diners-causerics dan*, les salles de l'arsenal du L^ième 
régiment.

Sur proposition de M. Ludger Gravel, secondée par 
AI. Joseph Kortier, il est décidé que la prochaine séance 
régulière du conseil aura lieu mercredi alors en huit, à la 
même heure <|tie la prochaine assemblée générale du 2 
octobre, c'est-à-dire, le onze octobre prochain, à 3.30 hrs 
p. m.

Et la séance est levée.

Rapport Sommaire de l'Assemblée Générale 
Mensuelle tenue le Mercredi, 4 Octobre 
1911, sous la Présidence de M. Frédéric C. 
Larivière, Président.

Sont en outre présents: — Al AL Armand Chaput. 
1er V.-l’. ; C. 11. Catelli, Damase .Masson, Isaie l’réfon­
taine, Joseph Contant, L. J. A. Surveyor, Joseph Fortier. 
\V. IL Roivin. Adélard Kortier, V 11. Hardy, Ludger 
Gravel, IL IL Drouin, A. A. Ci ranger, J. O. Gareau, J os. 
Kiîiatrault, Trefflé Bastion, Alph. Renaud, J. T. Ar­
mand, J. C. G. Contant, J. H. L. Mardi, Emile Demers, 
J. G. A. Kilioii, J. A. Lamarre, Lamlært de Roode et F. 
Bourbonnière, C.R.

Les minutes «le la dernière assemblée générale sont 
lues et adoptées.

C( )RRESl’( >NDANCE. — Une invitation de la 
Commission du Dort «le Montréal priant toits les mem­
bre- du conseil de prendre part à une promenade d’ins­
pection du jn)i*t «le Montréal et à un lunch qui a été servi 
à bord «lu tug "Sir Hugh Allan’* avant-hier, le 3 octobre 
courant pour laquelle gracieuseté la Chambre adopte un 
vote de remerciements.

Un certain nombre d'exemplaires d’une brochure de 
luxe publiée par AL le Major G. \V. Stephens. Président 
de la Commission du P«>rt «le .Montréal, sur la nécessité 
de la réduction des taux d’assurance maritime par suite 
des améliorations faites dans le port et dans la route 
du St-Laurent. La Chambre adopte encore un vote de 
remerciements à AL Stephens p«>ttr sa gracieuseté. Une 
invitation aux membres de la Chambre de prendre part au 
banquet offert le soir même «le la séance à Lord Grev, 
Gouverneur du Canada. A ce sujet, le Président exprime 
le désir Je voir les membres de la Chambre représentés en 
aussi grand nombre que possible à cette manifestation.

AL le Président souhaite la bienvenue à AL Joseph 
Kiîiatrault qui prenait pour la première fois, pos-e-simi 
dit siège laissé vacant par le décès du regretté AL L. O.
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c'»r*-ilic*. Le dernier répond en assurant la Chambre de 
•'• il «K v«mement.

NOMINATION Dl' SKt'RHT\IRK. Sur la 
pr< «portion du comité des finances, ampiel la «11u ^t i• 11 
avait été référée, et de *<«u président. M. Damage M.i-nii, 
*ec«Mi«lce par M. J. ( ). C.areau, M. \' . I . fî«»i\ in * *t elti 
Secrétaire de la Chambre de Connu* rce en remplacement 
de M. K. |. I îotirlx Minière. CMC. i; >nuné aviseur legal 
conjoin! de Ci Chambre avec M. I.. J. I oranger. CL.

l.o nouveau titulaire remercie la Chambre de la mar­
que de confiance qu'elle vient de lui témoigner et l’u*- 
sttre de *a bonne volonté et de son «îév* Miement.

N()MI\ATI()N DK M. L. ( ». I )\\KC.KNC< )l LT 
C o.M M h. Mb.Allîkh, 1)1 C'oNSI II.. Sur la propo­
sition «le M. Adélard Fortier. secondée par M. \. II. 
I lardy. M. !.. < >. D’Argencourt, épicier de cette ville, e*t 
nomme conseiller «le cette Chambre, eu remplacenient de 
AL \\. I . lîoivin «pii vient d’etre nommé Secrétaire. 
\dopte à l’unanimité.

XhX'KSSITH DVNK CA Lie SK.C'IIK kK.l’( >X- 
DANT UN LI’.SoINS DK. LA X A\ M î \TI( >.X IX- 
IIMvih.l K K. M. J. A. Lamarre attire l’attention de 

ia Chambre sur les mesures a prendre pour fournir au 
cahotage les avantages d’une cale *c lu à de* taux rai­
sonnables. alléguant que la grande cale sèebe en voie le 
e<instruction e*t trop considérable pour accommoder les 
navires de navigation intérieure.

Cette question est referee ait comité des Transport*-.

DI.Xb.LS-C U SicIvllcS. — A 1 occasion «le la re- 
l’rise «les dîners-causeries qui auront lieu à l'arsenal du 
t>;iènu grâce à l'amabilité du Lt-Col. Labelle — les 
noms de AI M. \V. I'. lîoivin, Adélard Fortier et Lmlger 
( «ravel -ont ajoutes au comité «le réception, pour l’orga­
nisation «les diner—causeries. M. Adébinl h'ortier attire 
1 attention sur le fait que tous les membres du conseil de­
vraient se faire un devoir <1 assister a ces dincrs-causeries 
ainsi que tous les autres membres de la Chambre, en gê­
nerai.

AL le President annonce que |e> c«-mités vont *e met­
tre incessamment à l’oeuvre pour examiner le* nombreuses 
question qui leur sont référées.

L’NKl’KK DK.S SK \XCK.S PKXDANT LA SAI­
SON DIlîAK.R. — Sur la proposition de M. Joseph 
Contant, secondée par AL Alphonse Renaud, il est décidé 
en amendement qtte la résolution passée îe 3 octobre i«;to 
au sujet «le lune «les seances soit rescindée et que toutes 
le* séances ultérieures aient toujours lieu à 3.30 p.in. 
Sur la proposition <1«* AL Ltulger («rave!. *ec«»n«lee par AL 
h’ortier. il est décidé «jtie la prochaine assemblée générale 
aura lieu le jeudi, deux novembre, à 3.30 heures, vu que 
le premier mercredi du mois prochain *e trouve un jour 
non juridique.

K.t la séance est levée.

KK.r AI. C. K. S AI I TI I. niRKCTKl R OK l/KCoLK 
DKS IIAITKS KTTDKS C< >AI Al ERCIALKS DK 
AIOXTRKAL.
Réunion spéciale «lu conseil, le lundi, 2 octobre cou­

rant. *011* la présidence de AL Frédéric C. Larivière, pré­
sident.

liaient en outre present*: MAL Armand Chaptiî,
Iiv \. P. ; !,t-C"l. \. h.. Labelle. jenu* \ P. ; « ie*> C,*m- 
thier. !.. L !"ange:. C.R., l*a « Ibvh-marne. D.mia-c 
M 1*0,n. lion. \!pli. Pe*iardin*. C. 11. Catelii. J. - Con­
tant. D. Iî »i\in. Joseph K«»rtiiu\ V « . lîoivin. L ! \.
Sttrvever. \. li. 11 a r « î \. \ \ < «ranger. I.ndec’ < Navel,
J. ( ). ( «areiu. Alpli. Kinaii*!, Mle.ar»! h» nier et h. iî«air 
11- nniere. C.k.

\pre* avoir e\p!i«jtie le but de la reunion. r e*i pn>- 
jh -e par AI. Paie Pref<Mitaine, *eeoii«!é par Dama*e 
AI a* « ai :

"(Jue «‘ette l'hambi « . a \ ant appn . c\ec re^ rel !*■ d« «, e* 
“de 1 "n 11 «le *e* membre* h'* plu* :uuarquahle* dm* ;a 
“per*«Mine de AL l’ex-Kchevin C. K. Smith, l’un de,, «lire, 
‘tour*, de 1 Kc«»!e de* liante* h.tude* t'« mmerctale* de 
“Montreal et membre du bureau de direetion «h la l’-an- 
“«jtie «le* Alarebaud* «lu Cumula. etc. . . de*ire exprimer 
“à î 1 famille du regretté AL C. K. Suiitli la haute appréeia- 
“tioti «jii «die tait de* n«-mbreux *ervice* qu'il a lendu* à 
“la cm*»* «1«* îedneatioii et aux tutor a du c< «miner e par 
"le «levouement éclairé a\ec leque' ii a accompli h - <le- 
“voir* «le *a charge «le directeur «le ri;,c««!«• de* liantes 
“h.tude* C« mmcrcialc* «le Montréal a laque!!»- il avait éît 
"appelé par le g«Mivernement *ur la pr* p«**iti<«n «le cette 
“Chambre, -• et de*ire en mente Ump*. tran*niettre à *a 
“famille ]‘evpre**i«-n de *a profond* *vmpathie «lau* la 
“grande perte uu’elle vient «le faire."

h.t «(Ue copie* «le* présente* -«Meut tran*mi*e* aux 
i« ttrnaux «!«• cette ville, 

h.t la seance e*t levee.

L’Admission des valeurs Etrangères 
en France.

/Vr .1/. (/>(»;•«/*.v ( i ont hier, th'srn r ,7c m7/v

\ la reunion du 13 juin «le la C« nUrence permanent»* 
«lu commerce extérieur, *«»n f«*nda‘eni M. \. P«»în«lron, 
«lélegtie c« mmereia! «lu < »«>itvernemeiit Canadien eu France 
a traite un sujet «U** phi* intére**an‘* -*>11- une forme en­
tièrement n» nivelle.

C«>n*i<lerant c«nubien :! e*t important, dan* le* né­
gociât!» mis souvent *1 lah««neii*e* « j » * 1 précèdent lelabora- 
tion et la conclusion «le* traité* «le c«numerce. «l’avoir par 
dever* *< >i une reserve «le c<»nce**i«-n* «ju« î «»n puisse ac­
corder à la contre partie en échange «l’avantage* égaux 
*ition supérieurs. AL Poindr. n *’e î demandé Ml ne con­
viendrait pa*. pour un pays riche connut la France dont 
le marché financier e*t l’objet «le la c« nvoiti*e «le unîtes 
le* nations en quête «le capitaux, «le faire payer m» «lr«»it 
d'admission à ceux «jtii veulent exploiter cette mine, ou 
«lu moins «le ne faciliter leur* operation* que «lau* la pi< - 
portion où le* gouvernements re*pe*tii* de* emprunteur* 
consentent au commerce et à l'indu*trie française de* 
avantage* «hmanier* correspondants.

La suggestion «ht distingué conférencier *embîe très 
séduisante. La h*rance <|tti e*t un pay* protectionniste 
est limitée «lau* >e* concessions tarifaires; elle ne le se­

rait p<mr ainsi «lire pas quant à l'admission «le* valeurs 
mobilières puisqu'elles *«uit actuellement traitée* *ur le 
même pied, quelle que soit leur provenance.

La proposition de Alonsietir Poindron a donc sou­
levé un vit intérêt jianni ses auditeurs, l ue discussion
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<•11 tiivt : M. Raphael < gorges Lévy l’éminent écono- 
iiji * . fit plusieurs objecta>n> a Al. l’oiwlron ; nn ne peut 
<!it il assimiler «le^ valeurs fbluciairc? à des marebandi- 

< celles-ci Aont «le-tinéc* à une consommation immé- 
di;<!(*, eclles-la ne doivent pas être consommées mais sont 
.m contraire une représentatif!] de capital «pii produisent 
des revenus réguliers lesquels apportent tous les ans un 
flot d’or dans notre pays. M. Lévy craint en outre qu’il 
soit difficile d'établir ce tarif différentiel <|iii permettrait 
à fies valeurs médiocres venant d'un pays jouissant du 
tarif minimum d’entrer facilement, tandis «juc des titres 
«\c« llents pourraient si* voir arrêtés par «les tarifs trop 
'•levés. ( )r les tarifs élevés incitent les Banques étrangères 
a -’adresser directement au public et à frauder le fisc.

Après Al. Lévy. M. Iliiloiise exnose <|ii il fallait d'a­
bord reprendre la place dont les grandes banques étran­
gères se sont emparées coniine intermédiaires entre les 
Kbits étrangers et le marché Français, et qu’en deuxième 
lieu le régime de l’admission des valeurs étrangères en 
France ne devrait imposer aucune charge nouvelle à 
l’épargne nationale.

M. de Coutouly remercie vivement M. l’oindron d’a­
voir donné à la conférence permanente l'occasion d'amor­
cer une discussion qu’elle se propose de continuer à bref 
délai.

Jâi grande presse a fait a l'initiative prise par M. 
Foiudrnn le plus chaleureux accueil. Le "Figaro,” le 

Temps." la "Vie Financière." le "Matin," la "République 
Française," le "(îaulois," "l'Echo «le l\aris," "F In forma­
tion,” le "Mémorial Diplomatique,” la "Revue Diploma-* 
ti(|ue,” la "Déjtéche Coloniale," "La Cote," etc., ont don­
né de larges comptes-rendus de la réunion où furent «lis- 
i niées les idées de l’orateur.

l’ne seconde réunion «le Ja conférence permanente «lu 
Commerce Extérieur a eu heu le 5 juillet. Messieurs 
Man liez, directeur du Bulletin financier «lu "Temps;" 
l’anl Beauregard, professeur d Economie l’olitique a 
IT Adversité de Caris et l*hilou*e ont pris successivement 
!a parole. Les deux premiers se sont attachés à démontrer 
l'impossihilité et même le danger «ÎAq § # iq- les suggges-
tioiis de M. IMiinlroti. Celui-ci dans une vigoureuse ré- 
pli<|tte montra que loin «le former un bloc intangible sa 
pr«»]K)sition avait surtout pour but «le mettre en mouve­
ment «les i«lées. de provoquer la discussion et l'étude afin 
d'amener une modification de la législation fiscale fran­
çaise dans le sens indi<|tié par lu*. Venant à parler du 
Canada, il fit remarquer <|tie ce pays emprunte à I/ondres 
au taux «le 3 1 sur la base de «i<; V» sans avoir «le «Iroit de 
timbre à paver, et que si la France avait consenti à abais­
ser pour lui à 1 _• p.c. le droit de timbre de 2 p.c. sur les 
valeurs étrangères, elle en aurait peut-être obtenu un trai­
te «le commerce plus avantageux encore que celui qu elle 
a fait et l’aurait peut-être engagé, p<»ur faire connaître 
se* valeurs à lancer un emprunt sur le marché «le Paris.

I,e discours de M. Philouze fut conciliateur. Il ne 
faut pas, dit-il. rejeter à priori la suggestion de M. Poin- 
dron, l’heure est au contraire venue d'examiner une idée 
féconde, peut-être difficilement réalisable dans la prati­
que. mai* qui a le droit d'être discutée et développée.

Nous croyons devoir à notre tour attirer l’attention 
de la Chambre de Commerce «le Montréal sur cette con­
férence. Elle nous montre d’abord l’estime dans laquelle 
e>t tenu M. l’oindron «lati* le> milieux Français économi­
ques et commerciaux les plus cultivés, et d’autre part nous

y voyons quelle oeuvre utile pour le Canada peuvent faire 
les officiers du ( ïouvernement «lélégués à l’étranger. Nous 
comprenons en effet, que M. Poiinb'on tout en traitant la 
question à un point «le vue général, a eu e: 1 vue le Canada 
et les avantages qu’il pourrait retirer de relations com­
merciales et financières plus intime> a\ec la France, sur­
tout en ce moment. Oui ne voit clairement en efffet com­
bien mais dépendons «lu marché financier de Londres 
pour les grosses émissions d’obligations. Le fait «jue la 
Ville «le Montréal n’a pas reçu une seule offre pour son 
emprunt de $7,000,000. pareeque Londres est momenta­
nément encombré «le valeurs canadiennes en est une preu­
ve significative. On conçoit «lès lors l’intérêt qu’il y au­
rait pour nous à ce «pie l’accès du marché Français nous 
soit facilité, il est permis «le supposer que, si le droit de 
2 p.c. «pii frappe les fonds d’Etats étrangers en France 
était réduit pour le Canada à l/z p.c., les financiers Fran­
çais pourraient s’intéresser à «les émissions comme celle 
de la Aille de Montréal.

Ceci nous indique que les idé*es tie M. l’oindron ont 
une porté-e qui <lé*passe «le lieaucop les limites «lu cercle 
d’économistes et «le financiers où elles ont été émises. Leur 
diffusion et leur réalisation pourraient nous rendre les 
plus grands services. A ce titre elles méritent <1 etrr d- 
gnnîées aux membres de cette Chambre.

Les Taux des Assurances Maritimes.

r.v/j nrrnt: nn m. srnrunxs, presides?' de
LA COMMISSIOX ni: //.//’KE DE MOST- 

REAL.

M. le major Stephens, président des commissaires du 
port, vient «le publier une fort intéressante brochure sur 
la nécessité d’un rajustement des taux d’assurance mari­
time «lans le Saint Laurent. 11 intitule cette étude “ITi 
Plaidoyer". La base des taux actuels a été fixée en î«>oo, 
pour réjMnuire aux conditions alors existantes, mais de­
puis il s’est fait bien «les améliorations. D’année en an­
née, les accidents et les pertes ont été toujours en dimi­
nuant. “Les conditions ont été si radicalement changées, 
«lit M. Stephens, qu’une demande «le rajustement e*t jus­
tifiable. C’est en vain, pourtant que «'e> représentations 
ont été faites aux compagnies «l’assurance par les compa­
gnies maritimes et les marcha als, par îe> "Board of 
’brade’’ «lu Canada, que «le nombreuses conférences ont 
eu lieu entre le> assureurs, le Ministre «le la marine et des 
pééclieries et le>. membres des Lloyds; on n’a pu arriver 
encore à aucun résultat satisfaisant."

Le major Stephens démontre cependant que, non seu­
lement le Canada s’est rendu à toutes les demandes et à 
toutes le* recommandations «les assureur?* et des arma­
teur* faites il y a dix ans, mais qu’il a même fait beau­
coup pln< dans >«>n «lé*ir «le faire de la route nationale du 
Saint-Laurent une voie *ûre et la mieux outillée possible, 
et que par suite une diminution s’impose dans les taux 
d’assurance. Il fait remarquer aussi «ju’il existe dans les 
polices d’assurance maritime une clause étrange, celle qui 
impose une prime aditionnelle, en outre de la prime ordi­
naire. sur les vaisseaux qui ne font pas un service régu­
lier avec les ports du Canada, clause qui a pour effet 
d’empêcher ce* vaisseaux de venir dans nos port- du 
Saint-Laurent.

A$A
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IVl. H.41 Main 2"<>L J OS. BRUNET
QE0. Q0NTHIER oh“~;ob.

Expert Comptable .1 Auditeur MONUMENTS ETC.

Bureaux 675, Chemin de la Cote des Neiges,

IO.Î St - Frs= Xavier, Ttl l,ellL'i)IWi MONTREAL

Tel Bell Main 4912.

P. A. GAGNON
Comptable Licencié

t h.unbrr» SIS, 316 et 516,
Edifice Banque Québec.

il, Place darmes
MONTREAL.montreal loSf?Dh Fortit^T piluLu j*]"*"

™ IMI, »l.ln »ll InPAPETERIE MERCANTILE( hatnlir© No 17. «
Livras de Comptabilité, formule» en fonds et sur 

^ /X Cî^ commande. Fourniture pour chancellerie.

Expert Comptable Auditeur At*"*r de Typo*r.ph.e.
Reclure et Reliure

(’ununitaire* ( ’. S. des «listricts de gaufrage, relief et camee

Montréal C‘t de T roi»-Rivières Encoignure Notre-Dame et St-Pierre.

107. RUE ST-JACQUES m8cllMtln “OMTR‘£ ™

L. THERIAULT
Entrepreneur de Pompes Funèbres 

et Embaumeur
24 et 26 ST-IKHAIN 355 CENTEli
Tel. Bell M*in 1399 Tel. Bell Main 33 1 4

Voitures doubles à la disposition du public
Membre de la Chambre de Commerce.

MONTREAL.
Tél Bell Main 2021. Boîto H. F. 24S

WILSON & LAELEUK Ltée
Successeur» de C. THEORET

Editeurs de Livres de Droit

Alex Desmarteau ! h ! „ «
. « .JJ

Comptable auditeur £ 2 x M
S,... i»lit.- : - O t 05 < S

ULULATION DK FAILLITES 
COMPR<>MIS EFFECTUÉS.

No 60 Rue Notre-Dame Est
MONTREAL

F. K. Vin et F. IL IHfrks.nk

VINET & DUFRESNE
COMPTABLES LIQUIDATEURS

Edifice de la Banque Nationale

99, RUE ST-JACQUES
MONTRÉAL

Tél. Beil. Main 7*2'2ô Sâanschez Kent A Turcotte
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IMPORTATEURS. RELIEURS, ETC.

17 et 19, rue Saint-Jacques
MONTREAL

GRAINES DE CHOIX
Pour Jardins et Forme*

Draines de Légumes et <!«• Flours 
«le t«»ute» s«»rt«*s. Arbre* Frui­
tier» ot «rornoiuont. Outil» ot 
AooeSMiire- <lo Janlina^t*.

Calai» «trd© U lust r«‘* GWATIS -ur «ieinunde.

I»Ü1*UY & FKlit>l'SON
M«\re ha ml s-(ira 1 me rs

T. 1. Loll Main

ThI«>1.oi.^ Etabli en 1882 38 Place J.cque.-C.rtirr, ■ MONTREAL
1 \ l’ptown KM4

F.-V. Rougler A. Décary

n ' . n ERNEST LEMIREKOUfifier iTCrCS importateur et Marchand
ô DK DOIS ET CHARBON

EN GROS ET EN DETAIL
963. rue St-Jacques. MONTREAL

PRODUITS FRANÇAIS Succursales:
Coin St-Denis et Carmel THE CANADIAN REAL ESTATE

Téléphone St-Louis 1Î149
208, rue Guy

(Cl© Incorporé©) 

IMPORTATION DE

J. B. I). Legaré
Gerant-Général

Maison «F Achat : 9, Place des Vosges, Pari»

Si jge Social :
.. . n . ma , « Livraison dan» toute» le» partie» «le la Ville 113. rue Notre-Dame Est, Montreal sans charges extra.

ASSOCIATION
II, rue St Jacques, MONTRIAL
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| The Ogilvie Flour Mills Co., Limited
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DIXIEME RAPPORT ANNUEL
DKS

Directeurs de Ogilvie Flour Mills Company, Limited
1*017li l/ANXÉE HE TERMINANT LE RI AOUT l<Ml

Iy :i '< miller î4 » • » i < • r;« lr .iiimifHf t i t* s net ionnaircs de I".. Ogilvie Kluur Mills ( o, |,td., fui tenue an Imreau-elie I 
< on>pagui«*. a Moal real, le l:J oct(d)l*«\ Mill, M. ( . J{, Itomer. prési*l«Mi1, mm fauteuil.
i!) aient pré a* n t s :
M K. \\ Thompson, Sir Kdw.ml Cloustnn. Hart.. Sir .Montagu Allan, ( .Y.O.. M. II. s. II»-,. M. ( lia».. < haiiui. 

M M.i.-Imv Ogilvie. \j, \\ || K\ans. M. Meurs Joseph, M ( , I*. lîîaek, M. T. Il ( lirist nias. M. ||. II. Mriiiuiuoiul. M. «iuy
i*i MiDioinl, M. S, \ Me M urt iv, t resorn*r, \l. (i. A Morris, ? eeré t a ire.

I-'’ president soumit le rappo.'i suivant et proposa son adoption.
I n compte de Imliinee démon* raa| l'aetif et le passif de la < ompngnie. ainsi qu’un exposé du revenu et des dé- 

| ' n f- est présenté.
I-Ms comptes de la Coiiipaciiic ont été examinés par MM. ( reek. ( uslilug. et Hodgson, e*.mptal>!«*s enregistrés, 

> I ••1 * t le rappoit ** t soumis avec les pré.-inites-
de peu-

pou r

l e moulin a farine d'avoine de ta compagnie à Winnipeg, <pii a 'té agrandi, l’an dernier dans le 
eontri r le> demande-» croies.i ut es, poiu *■*• eonimerce. a été t c*r n i i liô.

I.' divers moulins, élévateurs **t autres propriétés de la compagnie ont été tenus dans la plus liante condition 
de rendement et accomplissent l’ouvrage le plus effectif.

I-ms dividendes usuels ont été payés durant l’année sur les actions préférentielles ou ordinaires,
I.m tout repeetiicuscmeiit soumis,

t II AS. IJ. IIOSM ICI’,
Président.

M I . \\. I liompson. v ice- p ré *»i< le n t **t directeur-gérant, <*u secondant !*• rapjKirt, dit t
lit a ut doute' les fluctuation-, irrégulières des prix du blé durant la dernière saison, je crois avoir raison de

’c'a" -entir heureux «lu résultat fin .nc'er de l’année.
\oire administration a cru prudent «le conserver* ntilargi* approvisionnement d !»”■ de liant** qualité de l’an

"' lai" r afin «l’assurer le m,i alien «b* la plus haute «pialité des différenttvs inanptes de la c unpagnie, car, considérant
la . culte except ioiiucüeimmt retardé,. <1** notri* Nord-Ouest, il exist** un** grand** înceftit i «le au sujet d«* la quantité de 
a i ion v < • 11«* réccdt «*. Mien qu’i! a été inqMmsible jusqu’à aujourd’hui «l’arriver à un sûr estimé «I" total d«* la- ré<*olte,

• 'le promet <|(tr** la plus •'ramie jusqu’ici, mais, maIhmireuscinent l«* pourcentage du biè de la plus haute «pialité
e i a I i mi té.

Voir** compagnie possède et exploite maintenant cent dix-neuf élévateurs dans le ,o»rd-Ouc>t, tous situéi 
le meilleur avantage possible.

I. ugramlissement «I** v*itr«* moulin à farine «l’avoine à Winnipeg, iu«‘Utioutié dans not*e «1er nier rapport annuel, 
a été complété «*t remporte «I<• s succès.

Suivant notre p«diti*pn* usu**ll«* «le maintenir le plus liant degré possible d'effica«*ité «laus vos moulins, «le gran- 
é am-diorations ont été i‘ait«*s durant l’année, rendant tous le* établissements l«*s plus modernes et le* mieux *m- 
': I !■" - u r le eoutituuit.

1 ’1 eu «pu* toutes l«*s ré|»arations ordinaire;; **t l«* remplaceiiu’iit «le niaehinerie pour l<* ami bien *l«* «*»*tte «pialité 
uii ni et • payes par l«*s gains, votre gérant «*t directeurs ont «lécid' d** transporter la somme d«* sTé.OUU du compte «le 
!d piopriete au «u* *dit du **onint,» d«* I V*t a Id iss**ment général et aussi <l'appli*pi«*r la souiiik* la $2,V*.01K), il** la même
'""I'mm. a la ml uct ion *!*• la clientèle «*t d«*< mar«pi«*s «le connut ree. etc., nonobstant l«* fait que m possession «I** gran­
de»» propriet**s immobil'ères «I*» votre «‘«mipaguie, situées à Montréal. Fort William et Winnipeg, aient grandement aug­
menté* d** valeur depuis l’organisation «le la compagnie,

.le »uis heureux «le vous a ppt end-‘e «pu* «**• 11 « • compagnie fut grandement honorée en «léeembre dernier <*n re«.*«*- 
v uni un** munimit’nii r«iyale d«* fournisseurs *l«* f)«»ur à Sa Majesté* I»* IJoi (ïoorge Cimi.

I.es messieurs suivants fiireni élus directeurs d«* la compagnie, pour l’année courante.
M < IJ. Homer. tu*ésid«*nt : M. i’. \V. I hompson. vire-précfalent et directeur-gérant : Sir l’dvvurd ( louston. Hart., 

il- Montagu \llan. ( V.O.. M. II. S. Holt, M. ( hurles ( haput. M. ( liarb's Kdvvanl Drummond, M. Shirley Ogilvie M 
W. Y lllaek.

Kl le* off:«*i«*rs suivants furent nommés:
M. W . A. lllaek, fîérant-(iénéral.
M. S. \. McMjirtry, Trésot ier.
M. «î. \lfred Morris. S**erélair**.
v|. .1 If. W. I*apineau, Assistaut-S«'«*rétaire.
M. I*. II. Anson, Surintendant Mènerai.
M K. Il Thompson. Assistant Surintendant.
M. I*. IJ. Dnbell, Ocrant à Winnipeg.
M (i**«>rg«* S, Coslett. (iératit :*i Fort-WHlinin.
M. \. K. MeCiiaig. Ocrant d«*s ventes «lam» !a province de Quéliec.
M Henri Merrill. A«sîstnn1-Oérnnt «1«*s v«*utes dans )n movime «le Québec.
M. J. K Weeks, Oérnnt *i«*s v«nl«< dans la province «l’Ontario.
MM t’renk. rushing «*t Il«*dg- >n furent nommés auditeurs pour l’année suivante.
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OGILVIE FLOUR MILLS COMPANY. LIMITED
RAPPORT DE BALANCE, 31 AOUT 1911

ÜCTIF
L'»i «'*«•«•» «mi mains à la Bampie..................................................................................................................... s T.. 11.94
Billet» reccvable»............................................................................................................................................................... ;,.‘i I 3.«*4

• omptes ouverts recevables (inolu- U- prov ision» pour lout s U*» «•«»i»t iug«*ucc». > t <* I. ; I '. *„’ i i. I7n, 1*«mmm»
‘/«mutité «mi mains «le blé, fleur, moitié, cru- grain», sac* «•• baril'»........................ .... I,9u»,;t7 I.'» I
Leuries. ainenbleinent «le bureau, etc.................................................................................................................... •.’«».noo.un
Placements............................................................................................................................................................................. ! H5.s;i7.s3

Actif total................................................................................................................................................................ * 1.14»*.«».',s ni
I min«Mibl«*st pouvoirs «l’eau «*t moulin» à Montréal, Winnipeg «*l Kurt William. 1*7 ! «* v at«*ui*» 

au Manitoba «*t provint*»*» «lu Notai Ouest, propriétt» à St-.Tolm. N. 15.. «*t Ottawa,
droits «l«* br«*vêts, etc...................................................................................................................................... i» I . „’s;t. is‘.m>7

Moins la .somme transjsu'tée «le la réserve «l«* la propriété..................................................................... 75.«mm).«M)

4,3(is, i siu*7
( tientèle. marque» <!•• eoininere«*. «*!«■.................................................................................................................... $1.Jâu.ono.tNi
Nbjins la sotlitnt* transjHirtée «U* la réserve «le la propriété..................................................................... 25ü,4/uü.OO

l.uou.uun.nn

1 7.«iH
Audité et vérifié UMIAK, ( I SIIINO A IIOIHISON,

Comptables eiir«*gisl rés,
Vmliteurs.

Banque «le Montréal............................................................................................................................................. $1,It48.7t»l.i5i»
< omptes payables.................................................................................................................................................. MM 4h t .53
Réserve jsmr intérêts sur obligation*- «*t «lividemles jus«pi'A date................................................... JI 1,250.00

Obligations courantes...................................................................................................................................................... $I.suL495.su
Obligations sur première hypothètpie.................................................................................................................... 1,750,000.00
( onipte. sur capital, aelioiis préférentielles......................................................................... .... **,1)00,001).nu
( onipte sur capital, actions ordinaire»........................................................................................................ •J,.'»uu oou.oi)
Kotids «l«* ptMision «l«*s officiers........................................................................................................................ oo.oou.oo
Compte «I«*h profits et périt*»:

Montant, au crédit. 31 août 1!M0......................................................................................................$ I,!'.’ 7 l .'.uu
Profits m*ts pour l'a nuée............................................................................................................................... sj,309.79

$ ‘>14.051.79
Moins :

Intérêts sur obligations.........................................................................$105,000.00
Dividendes sur stock préférentiel................................................. 140,000.00
Dlvidemles sur stock ordinaire...................................................... 200.000.00

4 45,000,000
Compte «l«* réserve <l«» la propriété............................................... $ 25,000.00
Komis <l«* p<* usiou «les officiers...................................................... 10,000.00

35,000.00

|x< .rno.uu
Balance rapjMirtée................................................................................................................................................. 4:;in.5l 79

$*,5M.5 47.0H
< >bligations indirectes :

Billets des clients sous escompte............................................................................ $195.550.00

Montréal, Sept.. 1911,
f.e Président »*t actionnaires.

The Ogilvie Klour Mil » ( ‘tunpuny. Limited.
Mont réal.

Messieurs,
Nous avons l’honneur «le faire :ap|»ort «pu* nous avons fait l'audition <l«*s livres «l«* lu compagnie, à Montréal, 

Winnipeg et Kort William, pour l’année terminant 1«* 31 août 1911 et «pie l’état <1«* balance «le cette date «pu* nous 
avons signé «*st un exhibit exact «ies affaires «1«* la compagnie à cette «late.

Les invent a ir«*s «|«* marchandises «n mains sont certifiés par les surintendants «.es liver- étahlis»em«*uts «*t 
évalués, comme d’habitude» sur une base sûre «*t certaine.

D«. lionnes provisions sont faites jioiir toutes !«*s ev«*ntmilité*» concernant !«•» comptes «l«*s clients «*t tout»*.» l«*s 
«lépenses pour réparations et le maintien sont chargés aux gains.

Respectueusement soumis. (Signé), ClîKAK. ( CSHINO «X* ÏÎODOSOX.
Auditeurs.



la banque molson
Cinquante-Sixieme Assemblée Generale Annuelle des Actionnaires

POSITION PROSPERE
S’il n’y a pas de changements brusques dans le tarif, on peut s’attendre

à un progrès constant.

Lit 50c assemblée générale annuelle «les actionnaires de 1st Manque Molson ji etc tenue :m siège de In banque. 
•*<),'> ciie SuiitI-.Ineqiu,s.< i Montréal. b* H» octobre, à trois heures tie I après-midi.

I,e président. M. \\ i II iii ni Mobou Mael'herson, prit le fauteuil, et étaient aussi présents. MM, K. K. Ureene, II, 
Marklund Molson Henri .Iona-. Ha id Me Nicoll, N. < i. Watson. W. M. Uanisav. Charles E. Koragge, Kenneth Mobon. 
II. NV. Evans. H. Ihiruford. II. » . Mrevver, C. Nreliibaltl et C. B. Cordon.

ouvrant la séance, le président invita M. A. I). Durnford à agir connue secrétaire, et celui-ci donna lecture 
de l’av is île eonvoeat ion.

Rapport des Directeurs :
Le président invita alors le gérant général. M. dames Elliott, à lire le rapport annuel, lequel est comme suit:

M essieu f s.
y cette assemblée annuelle, la 50e des actionnaires de la Hamp e Molson, vos directeurs vous demandent la per­

mission de soumettre le Kapport et h* compte rendu de sa position, à la date du 50 septembre 1011,
Les affaires oui été bonnes et assez rémunérâtives. Les profits tie l’année se montent à .$712 530.82. Après paie­

ment tin dividende porté à II pour ••ut. des taxes, des dépenses de succursales et la souscription au Ko ml de pension, 
ou a pu ajouter au compte tie Hrofits et Pertes. $200,000 comme réserve, ce >,ui élèvo celle-ci à $4.000,00O et laisse en­
core une balance au compte de Profits ti Pertes tie $110,500,13.

Les affaires générales de la bumpie, les déjvôts et les prêts, tout montre utie uuinuentatitm satisfaisante, avec 
’de bonnes promesses de continuer dans I avenir. ( .

Depuis la tlcriiièrc assemblée, des siiecursales ont été ouvertes à Daslnvood, Tt e-v> :• e.* *’t Petrolia. Ontario; 
aussi à Montréal, sur le boulevard St Laurent et la Côte St-Paul.

De belles et importantes const met ions ont été élevées pour l’uceomniodut ion de nos succursales a Edmonton 
Vila., et Maisonneuve, (Jiié.. et de très convenables à Laeliine. Knovvltoii et Stc-Thérèse. Qué. Pour fournir en partie 

f, cette dépense, $100,000 ont été churtrés au compte de construction des succursales, ce qui le porte a $700,000.

Etat General
Etat général de» affaire» de la Banque Molson au 30 Septembre 1911 :

PASSIF
Capital payé........................................................................................................................................................................................ * 4,000,000.00
Komis de réserve................................................................................................................................................ * 4.000,000,00
L’nbn's sur billets escomptés.................................................................................................. .. ................... 100,0(0.00
Compte de profits et pertes............................. ... ........................................................................................ H0.300.12
12le dividende trim, à 11 p.e. par innée................................................................................................ 110,000,00
Dividendes non réclamés................................................................................................................................ 403. < a

--------- I_ . 4.020,775.87
Intérêt, échange, etc., réservés.................................................. .... ........................................................... 1.58 < .56

^ Millets i*n circulât ion....................................................................................................................................... .(,<«»!, 032.00
T Ha lance due au gouv erneinen» fédérai...................................................................................................... :»8.384.45
X Halance due aux gouvernements provinciaux......................................................................................... 205.416,00
X l)ê|M“»ts ne portant fias intérêt...................................................................................................................... 5.021,138.70
X Dépôts portant intérêt...................................................................................................................................... 28.82*3.242.3<
4c Dû à d’autres banques au Canada.............................................................................................................. 212,485.70
X Dépôts de bampies étrangères....................................................................................................................... 200,117.25
T Dû aux Agents dans le ltoyaume-rnî............................................. .......... 58.588 05< .02

T $17.517.832 80
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f
4 ACTIF

r.-i è.
■î s cm* i;i I’h;-salie

11 ;. » 79.3s 
T.s b s ■_’ lmm

I )»'*|M*»t, an gomeniement féiLVal |x*ui* garantir les billets c*n <
lliilet* <l«* et ehèqnex sur autres banque- ......................................
Mm par «l’autre* banque* du C anada..................................................
Dû par des agents étranger*...................................................................
Dm par «les agents du lioyunine-l ni.......................................................
<«araiitles «les gouvernement». fédéral et pro>incianx..................
Garanties niunieipa les de eheniins I* fer, publicpies et autre*. 
Prêts à demande »>f à brè\e éeliéaiuv sur obligation* et *toeh-

ireulat iiui

Pullets escomptés et courants. . .......................................................................
Pullets échus (à la perte aproxintut ne descpiels il a été pouriii). . ,
Immeubles autres que les édifices de la banque.............................................
Hypothèques sur immeubles vendus par la banque........................................
Kdifices de la banque, bureau-chef et •ueeursales............................................
\utres actifs.......................................................................................................

.> I.i 7H,;m;i.:{H
i Ho.uoo.ou

i. ;h\mi i
i ps.ocui.at)

,'m ; i *. r, n >. s s 
l.uhMfi’H.;;, 

J 79 :'•»«*, 15 
3,388,5 70.‘J J 
5,55<uu; 1,7s

$39,883,3*» j •

301,508.13
190.893,9,5

7,or,7.3s 
7OU. 000.00 

• i !,,'u11 .né

$ i r*. i «in. j i i.o7

.'Il ,'M8,01: 

$ 17.51 T.s.o

Comptes de Profits et Pertes
Ha lance au crédit du compte de Profits et pertes, le .'{0 septembre 1910..................................................
Profits nets pour l’année, apres au ir déduit les déjM*nses d’administration, réserve pour intérêt accru 

sur déjs'its, échanges, et apiês avoir pourvu aux dettes mauvaises ou douteuses....................

Approprié comme suit :
PJIe dividende au taux <le 11 p.c. par année.......................................................................................................... flio.ooo.oo
133e dividende au taux de 11 p.c. par aimée............................................................................................
123e dividende au taux de 11 p.c. par année.......................................................................................................
13 h* dividende au taux de 11 p.c. par ai.née............................................................................................
Dépenses aux édifices des succursale-..........................................................
Taxes d’affaires.............................................................................. ............................................................

( ontribution au fonds de pension des officiers..............................................................................................
Trans|)orté au fonds de réserve....................... .... ......................................................................

I lé. 187.1»; 
T P.’,,V!!l.v. 

- ', , ■, 71

♦
î
f
4
i 
i

i i
Ii i i i
t
4i i
t

i
/t*b*l* l¥^¥t¥l¥l¥l¥t¥t¥l¥ vl¥l¥l¥l¥+¥l¥l¥t¥l¥t¥l*l¥

11 o.ooo.ou 
I 10 000.00 
I I <’.000.00 

19,051.17
19.. 070.50
10.000. 00 

200,000.00

Laissant an crédit du compte de Profits et Pertes, le 3<‘ septembre 1911........................................

Lsi Ha tique AJolt-on. Bureau principal, Montréal, 30 septembre 1911.

Tus. i j i o; 

I 19.300,13

Rapport du Comité de Législation
Adopte le ii octobre ion.

Ce comité s’est réuni le mardi, 10 octobre, i o i i. soit* 
la présidence de 1 1 Ion. Alphonse Desjardins. Président.

Etaient en outre présents: — MM. Frédéric Lari- 
viére, C. H. Catelli, F. 1 îourbonniére, C.R.. J. ( ). Gareau, 
A. H. Hardy, Adélard Porter, J. A. Beaudry, Louis Per- 
r< >n.

\ «dre comité, après avoir étudié cette <|uestion. est 
d’avis de suggérer au Conseil Fadoptir-n de la résolution 
suivante: —

“Cette Chambre, étant convaincue qu’il est de l’in­
térêt de cette province d’encourager -e- industries et de 
les protéger contre toutes mesures pouvant gêner leur 
essor, croit devoir représenter aux Autorités Provinciales 
que le pourcentage imposé par la loi fiscale (Art. 1347, 
S. R. O. 1908) place ces industries dans une condition 
désavantageuse vis-à-vis celles des autres provinces où 
cette taxe n’existe pas et tend à éloigner tic nouveaux éta­
blissements.

Elle soumet respectueusement qm* lors de l'imposi­
tion de cette charge su r les compagnies, les classes com­
merciales avaient compris que c’était une mesure tem­
poraire adoptée pour répondre à des besoins spéciaux; 
que, depuis les sources de revenus de la province ont été 
considérablement augmentées et ont complètement changé 
la condition de trésor provincial ; que j»our les graves rai­
sons invoquées pl 11 s haut, l’impôt onéreux qui pèse sur 
ces compagnies devrait être maintenait; enlevé.

Cette Chambre désire également attirer l’attention 
du gouvernement "tir le fait que la loi relative aux respon­
sabilités du patron dans les accidents du travail qui ex­
iste dans la Province impose des charges qui 11 existent 
pas dans les autres provinces et qu’il importe que, tout en 
accordant aux classes ouvrières la protection à laquelle 
elle* ont droit, les patrons n’aient pas à supporter des con­
ditions qui leur enlèvent toute chance de lutter avec leurs 
concurrents des autres provinces et elle demande que le 
gouvernement veuille bien accorder sur le tout son ur­
gente sollicitude.

ALPIL DESJARDINS.
Président.

a
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Depuis <lix ans. il a etc* dépensé en amélioration dans 
!<■ ID'iiVf et le golfe $5^.155,000. Tout a été réorganisé.
I v nombreux phares, du type le plus moderne, ont rem- 
pbu < les anciens ou ont été placés en des endroits où il n'y 
eu avait pas auparavant ; le chenal, qui n'avait que 27/. 
pied", a été creusé à 50 pieds; le se» vice des signaux a été 
grandement amélioré de même que le département des pi­
lote- . < 11 < in le., travaux qui ont et ; fait- pour rendre sûre 
la route du Saint - Laurent dépassent ceux de tout autre 
I a\ excepté la Grande-Bretagne."

"Le Saint Laurent, dans les punie.- les plu- étroites, 
a encore un chenal de 150 pieds de largeur et de 50 pieds 
de protondeur. Les vais-eaux de 1 ;,(X) tonneaux peuvent 
donc y naviguer jour et nuit, là où, il y a dix ans, il ne 
pouvait passer de navire- de plus de 5.000 tonneaux."

"1 ne e«.Ie-sèchc est en construction à \ iauville.
( )uand elle -era terminée, les réparations aux navires 
pourront sa faire d'une manière rapide et économique, 
d outes ces amélioration- ont été entreprises dans l'espoir 
qu'un meilleur état de cho-es maritimes conduirait à de 
meilleures conditions de* la part des assureurs."

I tans les ports américains, les taux sont moins élevés 
qu'au. Depuis quelques années, il y r eu une réduction 
sen-ihle dans tout I'ttniver-. le Canada seul excepté."

"Ce si nt le- expéditeurs de gram qui ont surtout à se 
plaindre. Les marchand-, naturellement, aiment mieux 
expédier leur grain par le port où les taux sont les plus 
ha.-, ee qui e-t tout à l'avantage des Américains. Les vais- 
-eaux peuvent être a-'ni és au taux de 2r_* p.e. aux Etats- 
l m* quand an Canada, il est exigé jusqu’à 4 et C p.e. «les 
compagnies maritimes qui font un service régulier. ( >11 
comprend alors que beaucoup de trafic qui pourrait se 
taire.par le Saint Laurent s’en va chez nos voisins."

Le président «le la c« mmissjon «tu port termine en «le 
mandant <|tie lc> assureurs ces-ent d’imposer une prime 
additionnelle sur les \ ai--eaux qui ne font pas un service 
régulier avec notre port et qu'ils diminuent graduellement 
leir- taux, car il- 11e peuvent ignorer les améliorations 
qui ont été faites, améliorations qui ne leur ont pas coûté 
un -ou. "Il faut continuer d'une manière systématique la 
campagne commencée, continue-t-il; si l'on n'arrive pas 
à «le, résultats, le meilleur moyen (l'atteindre le but serait 
peut-être l’organisation des Lloyds Canadiens, au Canada, 
semblables aux Lloyds Norvégiens-Suédois qui ont tant 
fait pour le développement du commerce et de la marine 
«le la Norvège."

Nouveaux Professeurs à l’Ecole des Hautes 
Etudes Commerciales.

Le bureau «le direction a nommé les titulaires ‘les 
chaires de droit commercial comparé, de publicité, de phi­
losophie morale, d'assurance, de ban ;uc et bourse. Ce 
sont :

l.’lloii. Horace Archambault, juge en chef «le *a 
C«>nr «lu liane du Roi, professeur à la faculté de droit de 
lT nivcrsité Laval. Droit commercial comparé.

L’abbé Leonidas Perrin, P.S.S D.Th.. D.D.C.. pro­
fesseur de théologie au Séminaire de Montréal: Philo­
sophie morale.

M. Jean A. Durand, de la Durand Hardware Co. 
Sciences commerciales, pratique des affaires, produits 
sidérurgiques et autres similaires.

J. IL Clément, directeur de la Compagnie d'\>sit- 
rance .Mont-Royal, Sciences commu Dales. pratique «le­
af faires. assurances.

François Emile Fontaine, directeur de 1' "Agence Ca­
nadienne de Publicité", La Publicité.

IL C. Vidricaire. assistant-gérant de la Banque d'Ho- 
chehiga. Sciences commerciales, prati(|uc «les affaire-, 
han«|uc et bourse.

Dans une interview accordée aux journalistes, M. «le 
llray, directeur «le l'Ecole. <li-ait dernièrement:

"Nous avons «!«»ublé, cette année, le nombre «le no- 
élève-. ( Mi a donc t«>rt «le nous reprocher notre petit nom­
bre d'élèves. Je suis précisément en train de faire un 
travail «le compilation que je vous communiquerai un «le 
ces jours.

"Ce relevé prouve que le travail «les autre- école- 
techniques, dans le- différentes vdle- d'Europe, a été, 
sauf Paris, moins considérable qu'à Montréal. Encore, 
si noir- tenons compte «le la population, nous somme- 
forcé- d'admettre «pie le* débuts de lLc«>le «le Montréal 
sont des plus encourageants.

"Prenez, pare xemple, votre école polytechnique qui 
ne débuta qu’avec cin«j élèves, et «|ui. une vingtaine d’an­
nées plus tard, entrait dans «a nouvelle bâtisse, rue Saint 
Denis, arc à peine une vingtaine d’élèves.

"Pour nous, nous avons doublé en un an, le nombre 
de 110s élèves et cela ne peut aller qu'en augmentant. A 
un tel point «|iie -i cela continue non- devrons forcément 
exiger des examens préparatoires. Car vous comprenez 
<|ii’il vaut mieux former une centaine «le bons élèves, que 
d’encourager des élèves médiocres oui n« sauraient en rien 
faire honneur à l'école, faute d’une instruction insuffi­
sante.

"Quant aux nouveav professeurs, leur nomination 
s'imposait et elle sera sans <!«.*r.e bien vue «le tout le public, 
ce sont «les spécialistes, «l«nt l'expérience des affaires, 
chacun dan- sa ligne, n'est pas contestable."

( Mi annonce la fondation, à l'Ecole de la Revue Eco­
nomique Canadienne.

Publicité des Naturalisations.

Rapport semestriel par les (/reffiers.

Art. 57. — Le greffier de toute cour qui. en vertu «les 
dispositions de la présente, e-t requise «le délivrer ces cer­
tificats, devra, le ou avant le <;uht::iènie jour de janvier et 
«le juillet de chaque année, transmettre au Secrétaire d'E­
tat «lu Canada un rapport indiquant les personnes aux­
quelles «les certificats de naturalisation «m de réadniissimi 
à la nationalité britannique <>nt été délivré- par cette cour, 
«»n qui mit prêté le serment, et à qui ont été délivrés les 
certificats mentionnés aux articles 41 et 42 du dit acte, 
pendant les semestres expirant respectivement le trente- 
unième jour de décembre et le trentième four «le juin pré- 
cédant la date de ce rapport.

Art. 5<L—Ce rapport devra mentionner, pour chacune 
de ces personnes, a) si n nom. sa résidence, s«*n état, sa 
résidence antérieure, sa nationalité, b) la nature du cer­
tificat délivré ou du serment prêté, c) la date et le lieu 
où ce certificat a été délivré ou ce serment prêté : d ) tous 
autres détails que le Gouverneur en conseil pourra de­
mander.
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Art. 59.—II devra être accompagné d’une copie cer­
tifiée de chaque certificat délivré pendant le dernier se­
mestre.

Rapport ii être fait par greffier de cour ou gardien légal 
des archives.

Ce gue contiendra ce rapport.

4. Le greffier de toute telle cour et t<>ut fonction­
naire ou toute personne étant le gardien legal des archives 
où sont déposés les certificats de naturalisation ou de ré* 
admission à la nationalité britannique antérieurement dé­
livrés en v'rtu (te quelque acte du parlement du Canada, 
devra, aussitôt que possible après l’adoption du présent 
acte, et pas plus tard que le premier jour de janvier mil 
neuf cent trois, transmettre au Secrétaire d'Etat «lit Ca­
nada un rapport indiquant, pour chacun de ces certificats, 
le nom, la résidence, l’état, la résidence antérieure et la 
nationalité, consignés aux dossiers, tie la personne à qui 
ce certificat a été délivré, la nature de ce certificat, le lieu 
et la date de sa délivrance, et le nom de la cour qui l’aura 
accordé.

Listes alphabétiques.

Art. 60 et 61.—Les rapports faits en vertu dit pré­
sent acte, et les copies de certificats reçues avec ces rap­
ports, seront gardés en dépôt au département du Secré­
tait*’ d’Etat; et il est préparé et gardé dans ce départe­
ment deux listes alphabétiques des personnes paraissant, 
d’après ces rapports et les pièces de procédures, avoir été 
naturalisées ou réadmises à la nationalité britannique; et 
ces listes devront indiquer, sous forme de tableaux, tous 
les détails qui doivent être donnés dans ces rapports.

L’une de ces listes devra contenir les noms des per­
sonnes qui l’ont déjà été avant le quinze mai mil neuf 
cent deux, et l’autre les noms de celles naturalisées sub­
séquemment ou réadmises à la nationalité britannique «>u 
qui peuvent ci-après l’être 2Ô> Ed. VIL ch. 23 art. 6.

Accès du public à ces listes.

Art. 63.—Toute personne a droit, durant les heures 
ordinaires du dit ministère, et sur paiement de tels hono­
raires que fixera le Gouverneur en conseil, de consulter 
ces listes et les rapports et copies de certificats gardés en 
dépôt en vertu de la présente loi.

Art. Ô4.—Le Secrétaire d’Etat, sur la demande qui lui 
en e<t faite, et sur réception de tels honoraires qui sont 
prescrits, délivre des certificats relativement aux détails 
consignés dans ces listes ou rapports, concernant toute 
personne y nommée comme ayant été naturalisée ou ré­
admise à la nationalité britannique, et fournit des copies 
certifiées ou des extraits de toutes pièces en dépôt au 
Ministère <ous l’autorité de la présente loi.

65.—Quiconque refusera au négligera de préparer le 
rapport requis en vertu de la présente loi, dans le délai 
prescrit sera coupable d'une offense et passible, sur con­
viction sommaire, d’une amende de cinquante piastres.

Extraits des S. R. C. 1906 Ch. 77.

PE /../ UOCIPATIOX COLOXTAIRE PES CO M 
PAGXIES A L'O.XPS SOCIAL.

$ 1 .— Pu mode de liquidation.

Toutes les affaires des compagnies à fonds social, 
constituées par lettres patentes peuvent être liquidées vo­
lontairement, quand les directeurs jugent à propos «le dis­
soudre leur compagnie

Les directeurs convoquent alors une assemblée géné­
rale «les actionnaires, mentionnant dans Lavis, «pie la dis­
solution «le la compagnie sera proposée à cette assemblée.

La resolution «les directeurs, déclarant qu’il est à pro­
pos que les affaires «le la compagnie soient liquidées vol«>n- 
tairement, est soumise à l’assemblée générale «les action­
naires; et si, à cette assemblée, il est passé une résolution, 
par une majorité ne représentant pas moins des «leux tiers 
«lu capital, déclarant que les affaires «le la compagnie se­
nnit liquidées volontairement, et que la compagnie sera 
dissoute, la compagnie n’existe et ne fait ensuite d'opéra­
tions que dans le but seulement «le liquider ses affaires.

L’état et les pouvoirs corporatifs de la compagnie con­
tinuent jusqu'à ce que ses affaires soient liquidées.

§ 2.—Des liquidateurs.

A Rassemblée générale, un ou des liquidateurs sont 
nommés dans le but «le liquider les affaires «le la compa­
gnie, et de distribuer son actif ; et sur ce, le bureau «les 
directeurs cesse d’exister.

Dans le cas où une vacance survient dans la charge de 
liquidateur, par décès, démission ou autrement, la compa­
gnie peut, à une assemblée générale, remplir cette vacance ; 
cette assemblée générale peut être convoquée par le ou les 
liquidateurs, ou par tout actionnaire.

La compagnie peut aussi, à une assemblée générale 
convoquée par trois actionnaires, sur un avis mentionnant 
que la démission «les liquidateurs ou «le quelqu'un «Leux 
sera proposée, démettre ce ou ces liquidateurs, et en nom­
mer d'autres à leurs places.

A défaut des actionnaires de nommer ou «le remplacer 
un ou des liquidateurs, tout juge de la cour supérieure, 
dans le «listrict où la compagnie a son bureau principal ou 
sa principale place d’affaires, peut, après un défaut «le 
quinze jours, sur la demande d’un actionnaire, nommer 
un <ïu plusieurs liquidateurs.

Le juge peut aussi, pour «les raisons suffisantes,-dé­
mettre tout liquidateur; et il peut, «près un défaut «le 
quinze jours, de la part de> actionnaires «le le faire, en 
nommer un autre.

Publicité de cette liquidation.

Avis de la résolution passée par les actionnaires, pour 
la liquidation et la dissolution de la compagnie, doit être 
enregistré, sans délai, dans le bureau du protonotaire «le 
la division d’enregistrement, dans laquelle la compagnie a 
son bureau principal ou sa principale place d’affaires.

Avis «le cette résolution est aussi donné au secrétaire 
de la province, et est publié par lui dans la gazette offi­
cielle de Québec.
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!,«* «m le- liquidateur- prennent, sou- leur garde et 
-*<i!' leur contrôle, tout l’actif «le la compagnie, et ont, eu 
rganl toutefois aux restriction.-. <|tù peuvent être détermi­
ner- par la résolution «les actionnaires pour la dissolution 
de la c««mpagnic, le pouv« >ir :

i. D'intenter toute action, v défendre on adopter 
l*»iii autre procédé judiciaire. an ;imii et de la part-de la 
compagnie ;

j. De transiger les affaires de la compagnie, en au­
tant «ju'il est nécessaire pour leur liquidation avantageuse, 
et pi rct voir toutes les sommes d’argent «|tn lui -<»nt dues;

p De vendre le- propriétés mobilières et immobi­
lier'- «le la compagnie, par encan public, ou vente privée, 
en bloc ou en détail, pourvu «ju’à une assemblée générale 
de- actionnaires, la majorité ait donné son consentement 
a une telle vente en b!<>c ;

p D’exécuter, au nom <-t de la part de la compagnie, 
h - c< ntrats. quittances, reçus et autres documents;

5. De tirer, accepter, faire «ai endosser «les lettres 
de change oit billet.-, promissoircs au 110m et de la part «le 
la compagnie, et prélever, sur la garantie de l’actif de cette 
dernière, de letups a autre, t««uU -, sommes «l'argent re­
quire- ;

1 ». De faire et mettre à exécution tous les autres 
acn - cl procédés nécessaire.- pour liquider les affaires de 
la compagnie et pour la distribution de son actif, avec 
poiis oit* de transiger, à leur discrétion, sur toutes réclama­
tion- et tous droits de la compagnie. Lorsqu’il est nommé 
plu-ieurs liquidateurs, leurs pouvoirs peuvent être exercés 
par la majorité d’entre eux. Le ou les liquidateurs paient 
d'abord les «lettes de la compagnie, ainsi que les frais et 
dépcii-cs de la liquidation, et «listribuent ensuite la balance 
provenant de l'actif entre les actionnaires, suivant leurs 
droit - et intérêts dans la compagnie.

Ils recouvrent et perçoivent, s'ils le jugent nécessaire, 
le- versements non payés, en entier ou en partie, suivant 
qu« le cas l’exige, «!c> actionnaires en défaut ; mais dans le 
ca- où ces versements dus ne sont pas perçus en entier ou 
eu partie, les actionnaires en défaut, ne prennent part 
dan la distribution, que lorsque ceux qui ont payé plus, 
ont été colloqués pour le'surplus ainsi payé par eux.

Les actionnaires fixent la rémunération du ou des 
liquidateurs; et s'ils doivent donner «les garanties pour 
leur administration, ils spécifient quand un cautionnement 
doit être donné, et quel en doit être le montant.

I >ans le cas où la liquidation dure plus d’une année, le 
ou les liquidateurs convoquent une assemblée générale des 
actionnaires, à la fin «le la première année, et à la fin de 
chaque année suivante, «ni aussitôt que convenable, après 
l’expiration de chaque année, ils déposent devant rassem­
blée un état «le leurs agissements, et indiquent de quelle 
manière les opérations pour la liquidation ont été conduites 
durant l’année précédente.

Aussitôt que les affaires de la compagnie ont été 
entièrement liquidées, le ou les liquidateurs font un état 
démontrant le montant d’argent en mains quand la com­
pagnie a etc mise en liquidation, les bien - de la compagnie 
dont ou a disposés, les somme-, réalisées, les sommes 
payées et en général la manière dont cette liquidation a 
été conduite, et l’attestent devant un juge de paix: sur ce. 
il< convoquent une assemblée générale de la compagnie 
afin de soumetre cet état aux actionnaires et le faire 
approuver.

Le «ni b*s liquhlatcurs font un rapport au secrétaire 
«le la province de la tenue de telle < mDée, de l'approba­
tion par cette a-scmblée, et <!e l’état dén , ntrant la manière 
dont la liquidation a été conduite.

Le secrétaire de la province fait enregistrer ce rap­
port dans les registre- de la province, et. immédiatement 
après cet enregistrement, la compagnie est dissoute.
§ — Des procédés a pris la dissolution tic la coinpa</uic.

Le secrétaire de la province fait publier, -an- délai, 
un avi- «le la dissolution «le la compagnie, dan- la g-i/cite 
officielle «le (Juchée ; le <*11 le- liquidateurs font att-si en­
registrer, -ans délai, un avis «le la dissolution, au bureau 
«lu pnitonotairc de la cour supérieure du di.-tricl, et au 
bureau «l'enregistrement «le la divi i« n d’enregistrement 
dans lesquels la compagnie avait -««n bureau principal ««u 
>a principale place d’affaires.

Dans les trente jours qui suivent la di-solution «le la 
compagnie, le ou les liquidateurs doivent déposer, entre 
les mains «lu tré.-«»ricr de la province, le montant «le- dettes 
et dividendes qui ne sont pas alors réclamé- et payés, avec 
un état «l’iccux attesté devant un juge de paix; le- deniers 
aiu-i déposé- sont considérés comme un dépôt sous l’au­
torité de la section dix-neuvième, du chapitre cinquième 
«lu titre quatrième «le- présents statuts refondus, concer­
nant le> dépôts judiciaires et autres; et lor-qu'ils -ont ré­
clamés, i' vont payés aux personnes qui y «»nt droit.

Dans la même de de trente jours, le «>u le- liqui­
dateurs déposent au bureau «ht protonotaire de la cour 
supérieure du district, dans lequel la compagnie avait sou 
bureau principal ou sa principale place d’affaires, les li­
vres, comptes et documents de la compagnie, et aussi 
l’état assermenté soumis aux actionnaire- et approuvé par 
eux. démontrant la manière dont la liquidation a été con­
duite, et un double «le l'état assermenté «les deniers <lé|>«>- 
sés entre les mains du tié ■ fier de la province.

Si le ou les liquidateurs négligent «le «léposer les de­
nier- entre les mains du trésorier de la province, oit «le 
déposer les livres, comptes et documents, ainsi que prévu 
dans les deux articles précédents, ils deviennent indivi­
duellement passibles d’une amende n’excédant pas dix 
piastres pour chaque jour de défaut.

Le ou le- liquidateurs sont tenus «le rendre leurs 
comptes et de rembourser les sommes d’argent pour les­
quelles ils sont responsables, sons les mêmes obligations 
et pénalité qu'un curateur aux bien- d’une corporation 
dissoute en vertu «lu code civil et «lu code de procédure 
civile.

Les Compagnies Fédérales
Extraits des Lois Fédérales concernant les 

les Compagnies S. R. C. 1906, Th. 79, avec 
Référence à la Loi de Québec

PARTIE 1—COMPAGNIES A POSAS SOCIAL.
Définitions.

(> Kn la présente partie, et dans toutes lettres patentes 
et lettres patentes supplémentaires accordées sous -<>n em­
pire. à moins cjtte le contexte n’exige une interprétation 
différente,—

(a) L'expression “la compagnie” signifie la compa­
gnie constituée en corporation par ‘lettres patentes sous 
l'empire du présent acte;

(b) L'expression “entreprise” signifie l'eu semble 
«les travaux et «les opérations de toutes sortes que la com­
pagnie est autorisée à faire ;



LA ( HAMliKK I > K < <>MMKI!< K DT MSTlîLT 1>K MoNTliKAI. 1 |:i

i c ) l/expressi» »n “compagnie de prêt” signifie une 
compagnie constituée en c«>rporati« *n p< ur l’un «les objets 
« 1 ui rentrent dan- les attribmion- de* compagnies de prêt, 
ain-i <ju il est prévu ci-dessous:

i <1 ) Les expressions "immeuble” ou "terre” com­
prennent les maisons avec leurs dépendances, les terrains, 
tenements et héritages de toute tenure, et tout bien immo­
bilier quelconque :

u’) I/expression ‘’actionnaire” signifie tout sous­
cripteur ou porteur d'action* de la compagnie, et com­
prend les représentants personnels de l’actionnaire;

(j) I/expression "gérant" comprend le caissier et 
le secrétaire. Cf K. R. et lé (>oop

l'OKMATlOX Pli XOLTELLES COMLACMES

(J licites compagnies seront constituées par lettres patentes.
Exceptions.

5. Le Secrétaire d’Ktat pourra, au moyen de lettres 
patentes revêtues du grand sceau, accorder une charte à 
tout nombre de personnes, non inférant* à cinq, qui en 
fera la demande; cette charte constituera les requérants, 
ainsi que le-, autres personnes qui pourront devenir sub­
séquemment actionnaires de la compagnie créée par elle, 
en corporation et corps politique, pour l'un quelconque 
des objets relevant de l'autorité législative du parlement 
du Canada, excepté la construction et l'exploitation «les 
chemins de fer, le commerce de banque, l’émission du 
papier-monnaie, et les opérations d’assurance. Cf S.l\.< é 
1000, art. 6ooé>.

.Avis à donner. — Ce qu'il contiendra.
4. Ceux qui désireront obtenir des lettres patentes 

déposeront au département du Secrétaire d’Ktat une re­
quête contenant les données suivantes:

X ont.
(a) Le nom projeté sons lequel la compagnie sera 

constituée en corporation,—et qui ne devra être celui d’au­
cune autre compagnie connue, soit constituée en corpora­
tion ou non, ni être tel qu’on le puisse confondre avec 
quelque autre dénomination sociale, ni être autrement in­
admissible pour «les raisons d'intérêt public;

*

Objet.
(b) ï/objet pour lequel la constitution en corpora­

tion sera demandée;
Lien d’affaires.

(c) Le lieu, en Canada, où sera établi le siège prin­
cipal de la compagnie ;

Capital.
(d) Le montant projeté du capital-actions ;

Actions.

(e) Le nombre des actions et le montant de chaque 
action ;

Noms, etc., des requérants.

(/) Les noms en toutes lettres, ainsi que l’adresse 
et la profession de chaque représentant, avec mention spé­
ciale «les noms d’au plus quinze et d’au moins trois d’entre 
eux, qui doivent être les premiers directeurs ou directeurs 
provisoires de la compagnie.

I a: montant des action* prises par chacun «le- re­
quérants, le montant payé par lui *ur *es ;icti«>n-». comment 
il l’a paye et comment cette somme est conservée pour la 
c< ttnpagnie.

Laits à établir avant la délivrance des patentes.
10. Préalablement à la délivrance «les lettre- pa­

tentes, les requérants «levroiit établir, à la satisfaction «lit 
Secretaire d'Ktat. que leur avis e* hur petition >ont suf­
fisants. «juc les faits y contenus -«'lit vrai et suffisants, 
et que le nom proposé* pour la compagnie 11 e>t celui d au­
cune autre compagnie connue, suit constituée en corpora 
tion ou non ; et le Secrétaire d'Ktat. ou tel autre fonction 
naire. recevra a cet effet et conservera en depot toute 
déposition nécessaire, faite par écrit, sou s -ciment ou 
affirmation <*u *<>us déclaration solennelle.

Laits ét relater dans ces lettres.
11. Les lettres patentes relateront toute- énoncia­

tion* prouvées «le l’avis et «le la pétition dont la mention 
paraîtra à propos au Secretaire d'Ktat. 4° ^ •• c. IL art. y.

Le C ou: erneur pourra donner un autre nom.
IJ. Le Secrétaire d'Ktat pourra donner à la com­

pagnie un nom de corporation «lifferent «le celui propose 
par les requérants dans leur avis publié, si ce dernier 
nom est sujet à objection. 40 Y., c. 43, art. S.

Avis (te la délivrance des lettres patentes.
i,p Le Secrétaire d'Ktat, aussitôt après la conces­

sion des lettres patentes, en «tonnera avis dans la Lavette 
du Canada, suivant la formule C annexée au présent acte; 
après quoi, a partir de la «late «les lettre? patentes, le* per­
sonnes dénommées dans ces lettre? et leurs successeurs 
seront une corporation et un corps politique sous le nom v 
mentionné: et cet avis sera textuellement inséré, sans re­
tard. par les soins «le la compagnie « pi il concernera, «///</- 
tre fois, dans au moins un journal du comté, «le la cité «m 
«lu lieu où sera établi le siège ou l’agence principale de 
la compagnie.
C hangement de nom. — t.e Ministre pourra changer le 

nom d'une corporation par lettrée patentes 
supplémentaires.

21. S’il est démontré, à la satisfaction «lu Secrétaire 
d'Ktat que k nom d’une compagnie constituée sous l’em­
pire du présent acte ( soit que ce n*»m lui ait été donné par 
les premières lettres patentes, »>u par «le- lettre- patentes 
supplémentaires, ou à la suite d'un • fusion) est le même 
que celui d’une compagnie existante, constituée ou non 
en corporation ou y ressemble tellement qu’il puisse être 
confondu avec ce nom, le Secrétaire d’Ktat pourra or­
donner la délivrance «le lettres patentes supplémentaires 
relatant les lettres patentes antérieure- et changeant le 
nom de la compagnie en quelque autre <jni sera indique 
par les lettres patentes supplémenta ires.

La compagnie pourra faire changer son nom.
22. Lorsqu’une compagnie c« n-iituée -ou- l’empire 

du présent acte désirera prendre un autre nom, le Secré­
taire d’Ktat, sur preuve trouvée par lui satisfaisante «ju’elle 
11c demande pas ce changement dans un but illégitime, 
pourra ordonner la délivrance de lettres patentes supplé­
mentaires relatant les lettres patentes antérieures et chan­
geant le nom de la compagnie en quelque autre qui .-era 
indiqué par les lettres patentes supplémentaires.
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Ce changement n'innovera ni aux droits ni aux obligations 
de la compagnie.

23. Aucun changement de nom opéré en vertu des 
deux articles précédents, n'apporter:* de modifications aux 
droits ou engagements de la compagnie; et toutes proce­
dures qui auraient pu être continuées ou commencées par 
ou contre la compagnie, sous son premier nom, pourront 
l’être, par ou contre elle, sous son nom nouveau. 40 V,, c. 
43. art. 13.
nu lortextiox nn plus .impies pouvoirs
La compagnie pent autoriser ses directeurs à demander 

de plus a tuples pouvoirs
34. Ka compagnie pourra, en tout temps, au moyen 

d’une résolution adoptée par des actionnaires représentant 
au moins les deux tiers en somme de son capital souscrit, 
dans une assemblée générale spéciale convoquée à cet 
effet, autoriser les directeurs à demander des lettres pa­
tentee supplémentaires qui étendent les pouvoirs de la 
compagnie à tels autres objets prévus par le présent acte 
que spécifiera la résolution. Cf. ( 1025, S. R. 1). 1009.

Demande par les directeurs
35. Ia’s directeurs pourront, dans les six mois après 

l'adoption de cette résolution, demander au moyen d'une 
pétition au Secrétaire d'Ktat, la délivrance de ces lettres 
patentes supplémentaires. S. R. I \ 1909, art. 6026.

Preuve à produire devant te Secrétaire d'Etat.
36. ' Avant la délivrance des lettres patentes supplé­

mentaires, les requérants devront établir, à la satisfaction 
du Secrétaire d'Ktat ou de tout autre fonctionnaire qui 
aura été chargé par le Gouverneur en conseil de faire 
rapport à ce sujet, que la résolution autorisant la de­
mande a été régulièrement adoptée: et le Secrétaire d’Ktat 
ou tel autre fonctionnaire recevra à cet effet et conser­
vera en dépôt toute déposition nécessaire, faite par écrit, 
sous serment ou affirmation, ou sous déclaration solen­
nelle. Cf. 6027 S. K*. I>. de 1909.

Délivrance de lettres patentes supplémentaires.
37. Sur cette preuve dûment faite, le Secrétaire 

d'Ktat pourra accorder des lettres patentes supplémen­
taires sous le grand sceau, à l’effet d’étendre les pouvoirs 
de la compagnie à tout ou partie des objets spécifiés dans 
la résolution; et le Secrétaire d’Ktat en donnera avis im­
médiatement, dans la Gazette du Canada, suivant la for­
mule I) de l’annexe du présent acte ; après quoi, à compter 
de la date des lettres patentes supplémentaires, l’entre­
prise de la compagnie s’étendra aux autres objets énoncés 
dans les lettres patentes supplémentaires, et les compren­
dra absolument comme s’ils eussent été mentionnés dans 
les lettres patentes primitives; et cet avis sera textuelle­
ment inséré sans retard, par les soins de la compagnie 
qu’il concernera, quatre fois dans au moins un journal du 
comté, de la cité ou du lieu où sera établi le siège ou 
l’agence principale de la compagnie. Cf. S. R. D. 1909. 
art 6028.
. De ïaugmentation ou de la réduction du capital, etc.

Division des actions.
5t. Les directeurs de toute compagnie autre que de 

prêt pourront, à toute époque, faire un règlement pour 
subdiviser ses actions existantes en actions d’une quotité 
moindre. 40 V., c. 43, art. 19.

(« suirre)

Deux
Téléphones
Chez Vous

Ca vaut la peine 
d’y songer. Rappelez- 

vous la difficulté que vous 
avez eue à decider où placer 
votre premier téléphone ?

Les inconvénients 
d’avoir un seul tele­
phone en haut ou en 
bas, vous ^convain­
cront peut-etre des 
avantages qu’il y a 
a faire poser un 
Raccordement Addi­
tionnel.

Alors peu importe où 
vous serez ; votre télé­
phone sera à votre portée. 
Plus d’escalier à monter, 
plus de fatigue ni de pertes 
de temps.

DEMOISELLES DE TELEPHONE A 

VOTRE SERVICE JOUR ET NUIT.

Le Coût Supplémentaire C't Modique. 
Informez vous au Department des 

Contrats.

LA CIL. DE 
TELEPHONE BELL 

DU CANADA.


